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AUJOURD'HUI:
Un Parricide.

Double Assassinat à Toulon.

Le Crime de Dijon. — Deux' Vieil-

lards assassinés.

La Semaine Théâtrale.

CanuIuïîslSaîoriauï
ET

FEUILLES SÈCHES

Ce sont des vieux journaux que nous
voulons parler. On oublie ceux-là comme
on oublie les feuilles desséchées —- on a
tort, car il y a vraiment de bonnes choses

dans cette litière.
Je n'en veux pour preuve que ces quel-

ques extraits qui datent du 2 janvier
1882. — A dix ans de date, vous allez
voir comme il y a des gens pour trouver,
comme saint Paul, leur chemin de Da-

mas.
C'est le Progrès qui parle... le Pro-

grès qui depuis...

M. Thévenet, président du conseil général
du Rhône, fait connaître à ses amés el féaux
la liste des candidats sénatoriaux qui leur
sont agréables.

L'honorable avocat nous permettra de
nous réjouir; il a pour organe la feuille dé-
vouée aux intérêts électoraux du Père Bu-
chêne; la conversion peut paraître brusque,
nous en félicitons M. Thévenet et les illus-
tres inconnus qui le suivent dans cette cam-
pagne.

Il s'agissait ici du Réveil, organe so-
cialiste que M. Thévenet, né malin, sa-
vais se concilier aussi bien que le con-
servateur Courrier de Lyon.

Centinuons la citation :

D'autant que, dans cette' aventure, M. le
président du conseil général ne cache point
leur fait aux partisans de la suppression 4u.
Sénat, les confidents imprévus de ses aspi-
rations politiques. Cette crânerie nous
plaît.

M. Thévenet ne peut oublier qu'il est un
homme d'esprit. Et nous ne l'oublions ja-
mais.

Telle est, cependant, notre fortune. : nous
ne consentons point à nous moquer du peu-
ple de si agréable façon ; si le mot est vul-
gaire, qu'on nous le pardonne ; il y a de
ces tours de force que nous tenons en
grande admiration, mais qui n'ont pèiut
notre estime : et présenter M. Edouard Ày-
nard au suffrage des républicains sérieux,
en vérité, cela nous paraît dépasser toutes
les bornes. Voltaire a de l'esprit, mais tout
le monde a plus d'esprit que Voltaire.. F^,.
tout le monde rit de M. Aynard patronné
par M. Georges Letellier et par l'honorable
M. Barthens.

Ces citations sont curieuses, n'est-£e

pas?
Plus curieux encore le furibond érein-

tement de M. Aynard, qui n'avait pas
encore — on le voit — les ardentes sym-
pathies du journal officiel de M. Thé-

venet

M. Thévenet, M. Barthens, d'autres, nous
parient de M. Aynard ; on charge la poste
de piis volumineux, de brochures, de circu-
taires, de journaux, à l'adresse de tous les
délégués sénatoriaux ; les amis du Sénat
donnent la main aux ennemis de la cham-
bre haute et, dodelinant de la tête, le sou-
rire plein de promesses, on prône la candi-
dature de l'opulent banquier

On lui cherche des tenants politiques; on
lui découvre toutes les vertus républicaines.
M. Aynard est l'homme du jour; homme
d'esprit, au fait des salaires, rallié, convaincu,
indépendant comme pas un, grand seigneur
démocrate; un nom, une situation, des ga-
ranties, rien n'y manque. Et M. Josse est
«rfèvre.

Orfèvre, car M. Aynard a tout et ses amis
aus'si.

11 .faut enfin dire ce qui est; les nouveaux
venus dans la démocratie nous encombrent.
C'est une chose étrange ! A côté de vieux ré-
publicains, soldats obscurs, parce qu'ils le
veulent, de la cause qui triomphe aujour-
d'hui, on voit combattre des hommes incon-
nus. Je dis mieux, trop coanus.

: Ces hommes étaient hier contre nous, ils
avaient le mépris, à tout le moins, la dé-
fiance de la démocratie.

Hésitants et fuyants, liés par leurs rela-
tions de famille, leurs goûts, leurs tendances
natives aux ennemis de la République, ils
n'ont jamais voulu se compromettre, tant
que, dans le choc des combattants, le résul-
tat de la bataille a pu paraître douteux ; ils
se paraient du titre de libéraux et votaient
pour les ignorantins ; ils étaient avec M. do
Fourtou, ils acclamaient M. Gambetta ; ils
n'ont jamai eu qu'une clientèle catholique;
ils sollicitent, d'un cœur léger, les suffrages
de la clientèle démocratique.

L'obscurité du simple soldat leur pèse ; à
peine engagés dans l'armée républicaine, ils
en prétendent devenir les généraux. Et l'on
voit M. Aynard, le catéchumène d'hier, as-
pirer au mandat sénatorial.

Et il se trouve des républicains qui sou-
tiennent et glorifient ce républicain !

Singulière aberration, et qui nous mènera
loin, je vous le jure ! Nous avions MM. Per-
ret et Mangini, des hommes du centre
gauche. Au moins y a-t-il onze ans que ces
hommes ont voté pour la République ; tous
deux aimés des industriels éclairés, estimés
de leurs ouvriers, socialistes sans grand fra-
cas, républicains ralliés de la première
heure.

Et M. Aynard? Mais ses votes sont d'hier,
au conseil municipal; mais .c'est un ennemi
d'hier; mais ses électeurs ont voté pour Chô-
mer, royaliste et catholique. Mais M. Aynard 
est un républicain du centre, un fantaisiste
du camp de M. Jules Simon, encore ne l'est-
il que d'hier, que d'aujourd'hui, tout juste
pour briguer les votes des innocents et des
intrigants.

Un honnête homme ! Un homme de va-
leur ! uh ! parfait ; j'ajouterai même une
physionomie lyonnaise ; le roi de la Ban-
que. Mais quoi ! on le connaît à la Bourse
et dans les salons aristocratiques. On le
connaît peut-être même dans quelques jour-
naux ; il est inconnu à la démocratie.

Que veut-on? Un Sénat conservateur de
la République? Alors nommons des séna-
teurs républicains, des hommes de convic-
tions certaines, des hommes de caractère.
Veut-on un Sénat qui organise le conflit
perpétuel \pjLe Sénat de M. M. do Broglie et
Jules Simon?

Rien à dire : crue l'on choisisse M. Ay-
nar.l, l'homme est habile ; la République
aura uh ennemi de plus et un ennemi avec
lequel il faudra compter. M. Tnévenet
l'aura voulu.

Faut-il ajouter quelque chose à ce réqui-
sitoire, soit contre M. Aynard, soit contre
celui qui le patronnait, M. Thévenet?

En ce. temps-là, il est vrai, M. Thé-
venet ne. tvotait pas la séparation de
l'Eglise et de l'Etat à la veille d'une élec-
tion sénatoriale où il comptait se pré-
senter comme candidat radical. .

M. Thévenet faisait du centre gauche,
— du centre droit au besoin. Maintenant,
il a chaDg'éïd'orientation. Il en changera
encore s'Alle faut, et tant qu'il le faudra.

Ceux qui le patronnent, sont ceux qui
le combattaient avec acharnement.

Gela se faisait au bénéfice de la Répu-
blique radicale,: cela se pratique, aujour-
d'hui, au nom de la même République.

Est-ce que les électeurs ne verront pas
quelle énorme comédie se joue devant
eux — comédie dont le dernier acte est, -
à huis-dos,, entre tous ces radicaux de
période électorale, un immense, et silen-
cieux éclat de rire ? H. D.
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LA POLITIQUE
Pour les étrennes des jeunes garçons, des

fillettes et dés petits enfants, M. Quesnay flè
Beaurepaire vient de se décider à pouisai-
vre deux journaux, l'Echo de Paris et le
Gil Blas qui ont, Selon lui, abusé de la per-
mission qu'à tout Français né malin — et
né égrillard — de dire des gauloiseries par
trop gauloises.

L'intention de l'honorable magistrat, ou
plutôt de ceux qui l'ont mis en avant est
des meilleures. 11 y a, en ce moment, un toile
de protestation contre la pornographie — et
surtout contre la publicité déplorable donnée'
à la description des plus tristes déprava-
tions, -j^—,

Comme disait je ne sais plus quelle fenij-
me de bon sens : Si encore, on se contentait
d'apprendre aux moutards à faire des en-

fants. Mais c'est justement à n'en plus faire
qu'on semble convier les garçons et les fil-
lettes — et il y a là plus qu'un danger pu-
blic, il y a un véritable péril national.

Tout cela est aussi triste que vrai. Mais
quand on veut entreprendre d'extirper un
mal, c'est à la racine qu'il faut aller le cher-

caer> _ et non pas à des rameaux désordon-
nés poussant à l'aventure et assez haut pour
que les principaux intéressés n'y puissent

pas atteindre.
Et voilà justement où M. Quesnay de

Beaurepaire ne veut pas — ou peut-être,
qui sait? — n'ose pas aller.

Le mal est en bas, dans les journaux, soi-
disant populaires, qui ne s'adressent pas à
un public spécial de lettrés, de blasés, d'oi-
sifs, de gens à qui, en somme, on n'apprend
rien du tout, attendu qu'ils en ont vu bien
d'autres; — et ce sont justement ces jour-
naux-là que nous voyons poursuivre avec une
déplorable impunité leur campagne de cor-
ruption et d'initiation vicieuse.

Je n'ai personne à désigner, je n'ai nul
journal à nommer, mais tout le monde a,
comme moi, sur les lèvres, le nom de la
feuille à cinq centimes où, deux fois par
semaine, sont étalées systématiquement les
pires ordures et les débauches les plus dé-
pravées.

Cela s'adresse aux commis, aux grisettes,
cela se colporte dans les campagnes, cela se
vend à la porte du collège — cela ne se re-
commande — ne s'excuse plutôt — d'aucune
préoccupation, d'aucune utopie littéraire ou
artistique, — c'est de la saleté pour le plai-
sir de répandre la saleté dans le peuple. —-
Voilà le grand, l'imminent danger, — et
voilà ce qu'on ne veut voir ni au ministère,
ni au Palais de Justice.

— Pourquoi donc poursuit-on le Gil Bla$
et l'Echo de Paris, journaux qui coûtent
cher, qui tirent relativement à un nombre
restreint d'exemplaires, qui ne sont lus que

' par un public « blindé » et laisse-t-on les
fournisseurs populaires s'attaquer impuné-

; ment à ceux qui, jusqu'à présent, avaient
échappé à cette pourriture?

On raconte, — mais que ne raconte-t-on
pas? — que ees gens-là sont plus forts que
le ministère, que le parquet ut que l'indi-
gnation publique.

Allons donc ! — C'est un bruit qu'ils font
courir — et, dans ce cas, il n'est que temps
de le démentir — par des actes.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

Le Régime Douanier

Paris, 2 janvier.

Des négociations sont engagées avec la
plupart des puissances étrangères en vue de
Ja fixation de nos relations commerciales
avec elles, à partir du 1er février prochain.

Le Temps se dit en mesure de donner
quelques détails sur les résultats déjà acquis
ou à la veille de l'être.

LA GRÈCE

D'abord, nous pouvons annoncer que la
France et la Grèce se sont mises d'accord,
la première pour accorder à la seconde le
bénéfice de notre nouveau tarif minimum,
la seconde pour nous garantir 'le régime de
la nation la plus favorisée.

Toutefois, comme ce régime, en Grèce, est
indéfini par des traités qui ne portent pas
sur tous les produits qui nous intéressent et
que certains produits français seraient sou-
mis par suite au tarif général grec, qui les
frapperait de droits trop élevés, notre mi-
nistre des affaires étrangères n'a concédé à
la Grèce le bénéfice du tarif minimum que
pour six mois. La Grèce s'engage à rechercher
durant ces six mois les moyens de modifier
son tarif général en vue de nous donner sa-
tisfaction pour les produits français qui nous
intéressent par une réduction de droits.

LA SUÉDE

Avec la Suède, les négociations se pour-
suivent, on le sait, depuis quelques jours
déjà à Paris.

Ces négociations sont à la veille d'aboutir.
La séance de clôture des délégués suédois et
français aura lieu lundi prochain et sera
présidée par le ministre des affaires étran-
gères. On est d'accord pour l'application
mutuelle du tarif minimum, en ce qui nous
concerne, et le tarif le plus réduit en ce qui
concerne la Suède.

LES ÉTATS-UNIS

Enfin, nous pouvons annoncer que notre
gouvernement est à la veille de conclure
avec les Etats-Unis une convention de com-
merce pour l'application partielle du tarif
minimum. 3ette convention, à la différence
des accords signalés plus haut, devra être
soumise à la ratification parlementaire.

On sait, en effet, que le gouvernement n'a
la faculté d'accorder de plein droit le béné-
fice de notre nouveau tarif minimum qu'aux
pays avec lesquels nous avions des tarifs
conventionnels : or, on sait que nous n'a-
vions pas de traité jusqu'ici avec les Etats-
Unis.

La convention qui est à la veille d'être
conclue a pour but de maintenir la part des
Etats-Unis à l'exemption des droits pour un
certain nombre de produits français, les
peaux, les sucres, les mélasses, etc., qui re-
présentent un importance d'une douzaine de
millions.

Le président des Etats-Unis, en vertu des
pouvoirs spéciaux qu'il a reçus du congrès,
allait frapper ces produits, à partir du 1er
janvier, de droits s'appliquant à toutes les
puissances qui ne feraient pas bénéficier la
République américaine d'avantages corréla-
tifs à 1 exemption qu'elle accordait jus-
qu'ici.

Pour obtenir le maintien de cette exemp-
tion, notre oiïice des affaires étrangères a
négocié une convention par laquelle le bé-
néfice de notre tarif minimum est accordé
aux Etats-Uniî pour certains de leurs pro-
duits dont la valeur d'exportation est équi- .
valente à la valeur de ceux de nos produits
pour lesquels l'exemption sera maintenue,
c'est-à-dire pour une douzaine de millions.

LA BELGIQUE

Avec la Belgique, les pourparlers sont ra-
lentis par une indisposition de notre mi-
nistre à Bruxelles, mais tout fait prévoir un
accord.

Il en est de même avec la Hollande.

LA SUISSE

Avec la Suisse, il y a quelques points dé-
licats à résoudre, mais on conserve bon es-
poir d'aboutir à une solution satisfaisante.

L'ESPAGNE

Il n'y a réellement de difficultés sérieu-
ses à prévoir qu'avec l'Espagne : outre l'obs-
tacle résultant de la question des droits sur
les vins, l'Espagne vient de prendre une dé-
termination qui complique singulièrement
sa situation à notre égard.

L'Espagne, en effet, a prorogé pour six
mois, certains traités qu'elle avait en de-
hors de nous avec les puissances étrangè-
res, notamment avec l'Angleterre. Il en ré-
sulte que si, pour obtenir le bénéfice de
notre tarif minimum, elle nous concédait le
régime de la nation la plus favorisée, cela
reviendrait de sa part à proroger en notre
faveur le bénéfice du traité de commerce que
nous avions avec elle, comme l'Angleterre,
et qui expire le 1er février.

Par suite de notre décision de ne pas le re-
nouveler, l'Espagne fait valoir cet argument
à notre endroit, et comme nous le disions,
rend ainsi la question plus complexe et la
solution plus difficile.

NOUVELLES MILITAIRES

Paris, 2 janvier.

La dernière prorrotion des officiers supé-
rieurs est faite pour bien établir aux yeux
de l'armée que l'avancement tend de plus
en plus à être réservé à ceux qui sortent de
l'Ecole de. guerre.

Le 29 décembre, il y avait à pourvoir à
22 places de lieutenant-colonel d'infanterie
dont deux réservées aux chefs de bataillon
servant au Tonkin. 13 places ont été attri-
buées à des officiers brevetés. Leurs noms
méritant d'être connus, Ce sont MM. Ré-
gnery, nommé au 91e ; de Lordemelle, nom-
mé au 69« ; Penaud, nommé au 144» ; Péle-
cier, chef d'état-major de la 14e division
d'infanterte ; Chômer, chef d'état-major de
la 15» division ,• d'Aboville. commissaire mi-
litaire sur le réseau d'Orléans ; Bonneau du
Martray, attaché à l'état-major du 6e' corps;
Sandhérr, chef du service des renseigne-

ments à l'état-major de l'armée, spéciale-
ment chargé de la surveillance des espions
étrangers sur la frontière ; Brunet, chef
d'état-major de la 27« division ; Bardoi, at-
taché au 3e bureau de l'état-major de l'ar-
mée ; Berthaut, attaché au service géogra-
phique ; de l'Angle de Cary, professeur du
cours de service d'état-major à l'Ecole de
guerre ; Balan, professeur du cours de tac-
tique d'infanterie à la même école ; Bru-
neau, chef d'état-major de la division d'Al-
ger.

C'est parmi ces officiers d'élite que se re-
cruteront les généraux de l'avenir.

Le chef d'escadron de cavalerie breveté
Morel, attaché à l'état-major du 2e corps à
Amiens, est également nommé lieutenant-
colonel et affecté au 6" dragons à Evreux.

— L'article 21 delà loi militaire relatif aux
dispenses de service en temps de paix,
donne lieu, de la part des conseils de révi-
sion, à des appréciations contradictoires de
la situation des fils de veuves, dont la mère,
remariée en secondes noces , a divorcé
avant la comparution de ces jeunes gens
devant le conseil de revision.

Dans sa dernière séance, le conseil d'Etat
au contentieux vient, sur le rapport de M.
Meyer, auditeur, de fixer souverainement la
jurisprudence, en décidant que le fils d'une
veuve remariée, ne peut être admis même,
au cas où le second mariage a été dissous
par le divorce, à réclamer le bénéfice de la
dispense.

— La levée des inscrits maritimes âgés de
moins de vingt ans avait été suspendue par
une décision du 10 décembre 18o9 ; mais en
vue de la formation des nouvelles escadres,
qui vont absorber tous les contingents dis-
ponibles, le ministre de la marine a décidé :
que cette levée sera immédiatement reprise
pour les inscrits de dix-neuf et de vingt
ans.

D'autre part, les engagements volontaires
sont ouverts dans la marine pour les jeunes
gens âgés de 18 à 21 ans, appartenant aux
catégories suivantes :

Ouvriers mécaniciens (ajusteurs, tour-
neuis, fondeurs, mouleurs, forgerons, chau-
dronniers en cuivre et en fer, électriciens),
à partir du 1er janvier 1892.

Charpentiers, voiliers, boulangers-coqs,
tonneliers, maîtres d'hôtels, cuisiniers et mu-
siciens, à partir du 1er février 1892.

Ils sont ouverts en permanence pour les
tailleurs d'imbus et, à partir du 1er avril
1892,pour les jeunes gens de seize à dix-sept
ans.

Au dessus de dix huit ans, les engage-
ments seront contractés pour cinq années,
de dix-sept à dix-huit ans, ils seront sous-
crits dans les conditions de la loi du 22 juil-
let 1886.
 Les engagements ne peuvent être contrac-

tractés que dans les cinq ports militaires.

INFORMATIONS POLITIQUES
Paris, 2 janvier.

A L'ELYSÉE

Le président de la République a reçu, à
l'occasion do la nouvelle année, un grand
nombre de lettres et de télégrammes de féli-
citations.

Depuis hier, les adresses des colonies
françaises à l'étranger continuent d'arriver
en nombre considérable.

LÉSION D'HONNEUR
Les décorations accordées à l'occasion de

la nouvelle année par lo ministre de l'inté-
rieur paraîtront vendredi prochain au Jour-
nal officiel ; elles seront soumises mardi à
la signature du président de la République.
Le conseil de l'ordre les examinera jeudi.

Les nominations dans la Légion d'hon-
neur, concernant le ministère dés finances,
ne seront pas publiées avant le milieu de la
semaine j >rochaine.

On annonce que les nominations dans la
Légion d'honneur faites par le ministre des
beaux arts et que nous avons fait connaître,
seront complétées par les suivantes :

MM. Rochegro.ssè, attiste peintre; Hector
Lemairé et Puech, sculpteurs, sont nommés
chevaliers de la Légion d'honneur.

D'autre part, on annonce que M- Gabriel
Vicaire, le poète des Emaux bressans, et
M. Lucien Pâté, sous-chef de bureau à l'ad-
ministration des beaux-arts, auteur des
Poèmes de Bourgogne, sont nommés cheva-
liers de la Légion d'honneur par le ministre
de l'instruction publique.

LE CONTINGENT DE LA CNSfêBRE FUTURE
Le rectiisement de la population delà

France, qui a été récemment fait, a permis

de constater que cinq arrondissements
avaient bénéficié d'une augmentation de po-
pulation qui leur donnera droit à un député
de plus..Par contre, deux arrondissements,
par suite de l'abaissement de leur popula-
tion, perdent un député, de sorte que fina-
lement, lorsqu'à l'expiration de la législa-
ture actuelle il y aura lieu de renouveler le
tableau des circonscriptions électorales pour
le mettre en harmonie avec les résultats cl a
dénombrement des habitants, le nombre
des députés devra êtra accru de cinq et di-
minué de deux, soit finalement augmenté
de trois.

Le nombre des députés, qui est de 576
dans la Chambre actuelle, sera donc de 579
dans la future Chambre à élire en octobre
1893.

L'ÉVÊQUE DE SAINT-BRIEUC
A Saint-Brieuc, M. Fallières, évèque de

Saint-Brieuc, recevant le Conseil municipal
a dit :

« Si le Jour de l'An n'existait pas, il fau-
drait l'inventer, car il amène des rappro-
chements. Depuis quelque temps on pro-
nonce le mot de séparation, moi je suis pour
l'union. »

En même temps, l'évêque serra la main
de M. Baratoux, maire de' Saint-Brieuc.

Cet incident est très commenté, surtout
après l'attitude de M. Fallières dans la ques-
tion de la dénomination de rue Renan don-
née à une rue de Saint-Brieuc par le Conseil
municipal.

LE DROIT SUR LES VSNS
Le syndicat des viticulteurs de France a

adressé au gouvernement une lettre le sup-
pliant de ne concéder à aucune puissance
des tarifs inférieurs au tarif minimum.
La lettre entre dans de longues considé-
rations sur l'importation des vins espagnols
et proteste contre toute réduction éven-
tuelle du droit de sept francs par hectolitre
de vin.

FRANCE ET RUSSIE
Le commandant Hessen du Dmilri-Dom-

fioï, actuellement à Brindisi, a envoyé au
maire d'Alger, à l'occasion du nouvel an, un
télégramme de félicitations pour la munici-
palité et les habitants.

Le maire a répondu immédiatement, au
nom de la population et de la municipalité
de la ville d'Alger, pour remercier le com-
mandant de son souvenir de sympathie et
lui adresser ses souhaits de nouvel an.

LA FRANCE ET LE VATICAN
Une dépêche de Rome au Times rapporte

une communication que le correspondant
de ce journal a reçue d'un prélat très haut
placé et connu pour être en relations suivies
avec le pape, dans laquelle il dit que des
modifications se sont produites dans les re-
lations entre le Vatican et la France. Il y a
tout d'abord lieu de noter, dans cette décla-
ration, une partie qui nous paraît très fan-
taisiste, disant que le Saint-Père, en faisant
des avances à la République, espérait la res-
tauration du pouvoir temporel.

Le prélat prétend ensuite que l'ambassa-
deur actuel de France auprès du Saint-Siéga
n'est pas persona grata, ayant dernière-
ment commis plusieurs erreurs, et que l'on
ne croit pas à l'amélioration des rapports de
la Frangé et du Vatican avant le renverse-
ment du cabinet Freycinet.

EN ÂLSACE-L0RRA5NE
La plupart des localités d'Alsace et de

Lorraine, dont la dénomination était fran-
çaise, ont été rebaptisées de noms alle-
mands. Quelques endroits avaient cepen-
dant été oubliés, et cette omission est, pa-
raît-il, à la veille d'être réparée. C'est ainsi
que, dans l'arrondissement de Sarrohoum
Gendroxange, Saint-Georges, Hattigny et
Richeval s'appelleront bientôt, dans le lan-
gage administratif, Gundersurgen, Sancfc-
Georgen, Hattingen et Reichenthal.

De même, il est question, dans le mên«e
rayon, de germaniser Saint-Louis et Plaine-
de-Valch en Heyenberg et Hochwalsch.

ETRANGER
Les Nouveaux Tarifs espagnols

Madrid, 2 janvier.
La publication des nouveaux tarifs a causé

™;(
m Motion. Les protectionnistes 1s

louent sans réserve; les libre^échangisls
blâment le gouvernement d'avoir établi sir
cerhuns articles des droits prohibitifs exù-

On se montre généralement reconnaissant
au gouvernement de l'intention qu'il a mou-
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C'était le matin.

Mary était sortie sous le prétexte^ de
sa promenade accoutumée, et, discrète-
ment, elle avait gagné le paradis caché
où elle allait savourer deux heures de
liberté et d'amour.

Son beau bandit l'attendait, en effet,
aussi épris qu'elle était épris? elle-même,
— et c'avait été, entra ces deux irrégu-
liers, une grande fête de tendresse pas-
sionnée.

Il causaient maintenant, tendres et
las, lui à moitié couché sur une chaise
longue avancée devant le feu qui pétil-
lait clair et chaud, — elle, blottie contre
lm et désolée déjà en pensant que, tout
a l'heure, il faudrait dire adieu à cette
exquise et paresseuse, félicité.. . : el

Tout à coup, entre deux caresses, .An- .
geloluidit:

— Es-tu riche ?

(1) ^production Interdit».

Elle se souleva, à la fois rieuse et
étonnée :

— Riche?... Pourquoi me demandes-
tu cela t..; Tu sais bien que tout ce qui
est à moi est à toi...

— Raison de plus, fit-il avec sa belle
impudence de ruffian adoré, — raison de
plus pour que tu me répondes.

Et il reprit une deuxième fois :

— Es-tu riche?
— Ça dépend, mon amour. Si c'est de

cinq cents, de mille louis que tu as be-
soin... oui, je suis riche, parce que je
dois les avoir dans mon bureau...

— Vingt mille francs?... fit-il en riant
de ses trente-deux dents blanches... C'est
ce que lu me donnes entre deux portes,
quand la dame de cœur vient réparer les
désastres causés par la dame de pique...
Mais ce n'est pas de cela que je veux te
parler.

. — De quoi donc?
— Je té demande si tu es riche parce

que, depuis quelques jours, ma char-
mante, je. vois venir une épouvantable

tempêté..'.
— Que sepàsse-t-il?
— Rien et beaucoup de choses. Mais

tu sais, ivfftry, j'ai, moi, l'odorat et le flair
des chiens de chasse, de ceux qui mè-
nent dure, et rouge la grande bataille de
la vie. ..et je te dis que c'est uneeffroya?
ble tourmente qui se prépare.

Et, en deux mots, il lui expliquait la

situation-:

— Vois-tu, la Bourse est, depuisqneî-
aues mois, la succursale d'une maison de
fous.' Les valeurs les plus absurdes..,
tiens, par exemple, des mines de houille
de Sicile,,, et si tu le connaissais comme '

moi ce pays où ils placent cette exploi-
tation... un pays où il n'y a à récolter
que des cailloux roulants et des
coups de carabine... eh bien, ça se ven-
dait carrément, hier, deux mille cinq
cents francs les morceaux de papier rose
qui représentaient une action de cette
triomphale mystification...

...Je te cite cela parce que cela m'est
venu à la mémoire... Mais il en est de
tout ainsi... Et ce qu'il y a de plus grave,
— je m'en aperçois fort'bien —c'est que,
depuis quelque temps, le vrai public,
celui qui apporte son argent, est effrayé
et se tient à l'écart de ce cabanon où
gesticulent des hallucinés.

...C'est entre eux qu'ilssevendentdela
Mine Sicilienne à deux mille cinq eents
et du Pétrole du Caucase à trois mille.
Je sens qu'ils s'agitent et font du bruit
autour de leurs valeurs véreuses pour
empêcher leur effondrement — et, dans
ces conditions, ça ne peut pas durer.

— De sorte que ?

- De sorte que la première débâcle
sera le signal de toutes les autres,.. Ça
ne tient debout, toute cette montagne
de spéculation que parce qu'aucun pi-
lier, tant pourri soit-il, n'a encore fléchi;
mais vienne le premier craquement...
Non, ma petite, mais tu vas voir ça.

,.. C'est pour cette raison que je te de-
mande une troisième fois, mon adorée,
es-tu riche?'

Riche? ma foi non, elle ne l'était pas.
Elle avait bien dans ses tiroirs des pa-
quets d.e titres de toutes les couleurs...
mais enfin, si cela allait à deux pu trpisj
cent mine /r&hcs, c'était tout le bout du

- Jgjcmde,

— Et encore, rectifia Angelo, à la con-
dition de les liquider au cours actuel...

— Assurément, répondit Mary; quant
au reste, mettons une cinquantaine de
mille francs d'argent comptant, peut-être
deux cent mille francs de bijoux qui en
valent, en réalité, un peu moins de la
moitié, et un mobilier que le tapissier
qui me l'a vendu cent mille francs, me
reprendra pour dix mille, — voilà le bi-
lan général de ma fortune, mon cher
amour.

— Maigre, maigre, maigre, se contenta
de répondre le cher amour, qui suivait
visiblement une idée et élaborait un plan
quelconque.

— Que veux-tu, fit Mary en riant,
nous ne pouvons pourtant pas assassiner
Martel-Chauvey.

— Non, répliqua-t-il paisiblement, çà
n'en vaudrait pas la peine... il laisse ses
millions dans sa caisse.

— Alors?...

— Alors, ce n'est pas à lui, c'est à sa
caisse qu'il faudrait s'adresser.

— Y penses-tu?
— J'y pense si bien que je ne pense

qu'à çà.

— Tu veux?...., toi , mais tu es
fou

— Pas tant que tu crois. Si seulement
j'avais la clef et le mot...

— Oh ! le mot, je le sais.

Il fit un bond, la prit par les deux mains
et Ta regardant entre les deux yeux jus-
qu'au plus profond de l'âme :

— Tu sais le motl

— Il me l'a dit l'autre jour... et tu le,
sais aussi, toi, mon amour, c'est un mot
que tù sais prononcer — si gentiment,

— fit-elle en lui passant les bras autour
du cou, — un mot, un nom plutôt que
tu dis tant aimer...

— Ah I le vieux passionné,' s'écria An-
gelo... il a fermé sa caisse avec ton
nom... Mary! C'est Mary, n'est-ce pas?

— Oh ! le beau mérite de le deviner,
maintenant que je t'ai presque tout
dit!

Mais ces eâlineries rieuses ne le fai-
saient pas dévier de sa pensée obstinée.

— Mary, murmuraii-il,.. voilà la moi-
tié de la difficulté levée... reste l'autre
moitié,.,

— Ecoute, Mary, fit-il tout à coup, ce
n'est pas possible qu'il n'ait pas sur lui
la clef de sa caisse.

— A son trousseau, oui.
— Tu sais laquelle ?
— Oui...

... Mais fit-elle tout à coup effrayée,
mais je ne peux pas la prendre... il s'a-
percevrait de suite..,

— Et il changerait aussitôt sa ser-
rure... et son mot, c'est évident. Aussi,
ma belle, n'est-ce pas de cela qu'il s'a-
git.

— De quoi donc ?

— On ne prend pas une clef, on prend
une empreinte.

— Mais... il faut encore savoir faire,.,
— C'est moi qui le ferai.
— Toi i

— Moi-même... et je te promets que ce
sera bien fait.

— Mais comment pourras-iu?... Com-
ment o^eras-tu ?...

— Ecoute Mary, fit-il sans répondre
directement à sa question, écoute et com-
prends-moi bien,

...Tu me conhais,tu sais eequéïe suis
ce que je peux, ee que je vaux... Tu m'ai-
mes comme cela... Moi, je t'adoie
mais nous serions trop bêtes de ne pas
profiter de quelques millions qui \ e
demandent qu'à entrer dans notre poche

...,Tu viens de me faire ton bilan si tu
ne réussis pas à te débarrasser dès va-
leurs, des chiffons de papier dont ton

de mille francs devant toi... deux ans le
vie bourgeoise ou bien la misère propre

... Moi, tout réalisé, je n'ai pas vinri
mille francs comptant. v  §t

... Tu comprends très bien que ce nW
pas une vie Qui ne risque rien n'a rien

SM risqué, moi ; j'ai toujS

que at la chose est bien faite, on risVt?

cette Jîaft7' 11^^^ »*
n
 -Mais malheureux, s'il te surpre-

- Allons, folle, il n'est pas de force.

Et la reprenant dans ses bras...

— Quand comptes-tu le voir ?

B. REYTAN. , ,
(A Suivre.}
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trée d'empêcher l'importation des alcools
allemands et suédois et de favoriser ainsi les
distilleries nationales.

Guillaume II en Danemark

Londres, 2 janvier.

Une dépêche de Paris au Times dit que
Guillaume est attendu à Copenhague pour
les noces d'or du roi et de la reine. Dans les
cercles diplomatiques, on attribue ce voyage
au désir de Guillaume II de se rencontrer
avec le czar, mais on ajoute que le czar ne
montre pas le même enthousiasme pour cette
rencontre.

Les Républicains Espagnols

Madrid, 2 janvier.

Le député Baselga, au nom de la minorité
républicaine, a déclaré, au cours d'un ban-
quet zorilliste, que si le gouvernement espa-
gnol « commettait la vilenie de conclure une
alliance avec l'Allemagne, les républicains
d'Espagne se lèveraient comme un seul
homme pour protester. »

Un Député anglais escroc

Londres, 2 janvier.

Aujourd'hui a été appelée devant le tribu-
nal correctionnel de Bow street l'affaire du
député Hasdings.

M. Hasdings, député unioniste d'un arron-
dissement du comté de Worcester, est pour-
suivi pour vol et escroquerie. Il aurait dé-
tourné une somme de 15,000 livres à lui
confiée, en vertu d'un testament du major
John Brown.

On a entendu les témoins, qui tous ont
déclaré que l'accusé avait toujours refusé de
de rendre le capital aux héritiers et même
de l'administrer suivant leur désir.

On a appris pendant cet interrogatoire
qu'au mois de novembre il avait séjourné
dans un hôtel de Londres, en faisant courir
le bruit qu'il partait pour l'étranger.

La suite des débats a été renvoyéa à une
date ultérieurs.

La Fièvre jaune au Brésil

Londres, 2 janvier.

. La fièvre jaune a pris un tel développe-
ment à Santon que le consul britannique a
adressé à ce sujet un télégramme spécial à
lord Salisbury. Le consul attribue la fièvre
à. l'insalubrité du port et aux retards appor-
tés dans le déchargem nt des navires.

Depuis le mois d'août, dix-huit capitaines
sont morts.

A bord de quelques vaisseaux, les équi-
pages ont succombé entièrement. Il y a trois
jours, sept matelots sont morts dans les
rues de la ville. Les personnes atteintes du
fléau sont très nombreuses, et les deux tiers
environ des cas sont mortels.

UN PARRICIDE

Saint-Etienne, 2 janvier.

La nuit dernière, un parricide a été com-
mis dans le paisible hameau de la Ravacho-
lière, commune de Saint-Martin-en-Goail-
leux.

La victime est un nommé Jean-Marie
Targe, coquetier, âgé de 67 ans.

Targe habitait la localité, depuis deux
mois environ, avec son fils Joseph, âgé de
26 ans.

Le soir du 1er janvier, Joseph Targe ren-
trait chez lui, ayant fait de nombreuses li-
bations. Il était environ neuf heures. Une
violente discussion s'éleva entre le père et
le fils. Tout à coup, ce dernier, tirant un
couteau de sa poche, en porta un coup vio-
lent à l'avant-bras droit de son père.

La veine principale fut tranchée , une
forte hémorragie s'en suivit et détermina la
mort.

Pendant que l'infortuné vieillard gisait
dans une mare de sang, le meurtrier pre-
nait tranquillement le soin de fermer la
porte en dedans, et sortait ensuite de la
maison en enjambant une fenêtre.

Quelques instants après, il se rendait chez
l'adjoint de la commune, et, sans autre
émotion, lui déclarait que son père venait
d'être pris d'une indisposition subite.

M. Prenat se rendit immédiatement à l'ha-
bitation de Targe père, et, trouvant la porte
fermée, envoya chercher le garde cham-
pêtre.

Pendant ce temps, l'assassin racontait le
plus naturellement du monde la scène de
meurtre qui venait de se passer.

La gendarmerie de Saint-Chamond, pré-
venue aussitôt, se transporta sur les lieux
et trouva, près de la porte d'entrée, le cada-
vre du malheureux vieillard, inanimé, bai-
gnant dans des flots de sang.

Le docteur Barlhomeuf, mandé, ne put
que constater le décès.

. M. Ûhagne, commissaire de police, pro-
céda à l'arrestation de l'auteur de cet assas-
sinat, et commença une enquête en atten-
dant l'arrivée du parquet, que l'on avait in-
formé.

Aujourd'hui, M. Barratte, juge d'instruc-
tion, accompagné du docteur Reynaud, s'est
rendu à l'hospice où le cadavre avait été dé-
posé pour être soumis à l'examen médico-
légal.

Le fils dénaturé fut confronté avec le ca-

davre de sa victime, et interrogé sur la scène
atroce qui a eu u"n si triste dénouement.

Le parricide est un homme de petite taille,
imberbe. Il répond aux questions qui lui
sont posées avec un sang-froid impertur-
bable.

Pendant toute la durée de l'interrogatoire,
il n'a pas eu une parole de repentir, il n'a
pas versé une larme. C'est à croire qu'il ne
jouit pas d'une intelligence même médiocre,
et qu'il ne se rend pas compte du crime
odieux dont il s'est rendu coupable.

L'autopsie faite par M. le docteur Rey-
naud a établi que le bras droit de la vic-
time avait été traversé de part en part ;
deux plaies existaient, l'une de trois centi-
mètres de longueur située à la région ex-
terne dn pli du coude et l'autre à un centi-
mètre placé à la région interne ; la lame a
passé au-dessous du tendon du biceps et
dans son trajet a coupé l'artère humérale.

La victime voyant couler son sang en
abondance a dû, sans doute, tomber aussi-
tôt en syncope et, comme il n'y avait là au-
cune personne pour le secourir, le mal-
heureux a perdu tout son sang par la bles-
sure que lui avait faite son fils.

 «a^«=—

BOCBLE ASSASSINAT A TOPtOiH
Toulon, 2 janvier.

Voici des détails sur le double assassinat
que je vous ai télégraphié hier :

Rue Denfert-Rochereau, au n° 8, habi-
taient dans un appartement sans luxe, Mlle

Louise Grémillot et sa mère.
La première était très connue à Toulon,

on l'appelait de son nom de guerre « Mar-
guerite » C'était, en somme, une peu intéres-
sante personne vivant de la prostitution et
inscrite sur le registre des mœurs. Dans le
quartier, cependant, elle était aimée de tous,
elle entretenait sa pauvre «mère infirme et
aveugle.

Hier matin, un locataire, qui allait leur
souhaiter la bonne année, fut surpris de
trouver la porte de leur logement ouverte.
Il pénétra dans la chambre de Mme veuve
Grémillot, mais, en approchant du lit, il
poussa un cri d'effroi.

La pauvre vieille avait été lardée de coups
de couteau ; on a compté seize blessures
faites avec cette arme.

L'assassin s'est acharné sur sa victime et
l'a frappée avec une violence inouïe.

L'aspect de la chambre de la fille était
plus terrifiant encore.

Le sang a jailli avec tant d'abondance
qu'une partie du parquet en était inondé.

Le mur également était maculé de larges
taches noires à plusieurs mètres du cadavre
de la fille Marguerite.

Celle-ci a dû être frappée sur le lit. Les
draps, le traversin sont littéralement ensan-
glantés. Quand elle a été assaillie par son
meurtrier, la pauvre femme était en che-
mise, elle avait encore ses bas, ce qui ferait
supposer qu'elle se déshabillait au moment
du crime.

Le cadavre delà fille Grémillot porte douze
blessures.

La tête est presque séparée du tronc, la
gorge est ouverte, et. de ce trou béant s'é-
chappent de gros caillots de sang qui inon-
dent la poitrine et la chemise de la vic-
time.

Le corps porte d'autres blessures qui n'ont
pas déterminé la mort, mais qui prouvent
que la pauvre femme a résisté à ses assas-
sins.

Outre le couteau dont s'est servi l'assassin
et que l'on n'a pu retrouver, on a découvert
dans l'une des deux pièces de l'appartement,
un casse-tête en forme double d'altères.

C'est avec cette arme redoutable que le
meurtrier a assommé ses victimes, avant de
les achever à coups de couteau.

Le casse-tète est, en effet, imprégné de
sang, et sur chaque boule de l'altère, on a
trouvé des cheveux.

Ce casse-tête aurait servi seulemeût à as-
sommer la pauvre vieille. Les cheveux adhé-
rents au casse-tête sont des cheveux blancs
qui proviennent plutôt de la première vic-
time. Ensuite, par la disposition des cada-
vres, il est aussi facile d'établir que la pauvre
femme a été surprise et tuée avant quelle
ait eu le temps de se débattre, tandis que la
fille a dû résister à son assassin. Or, une
personne assommée ne résiste pas.

L'hypothèse d'un vol doit être écartée, car
aucun meuble n'a été fracturé. Le juge d'ins-
truction a trouvé dans un bureau, deux
livrets de caisse d'épargne, représentant une
valeur de deux mille francs.

On se trouve maintenant en présence de
deux suppositions: la vengeance ou la
jalousie !

Certains papiers trouvés dans un coffret,
font supposer que Louise Grémillot aurait
épousé un individu avec lequel elle aurait
divorcé ou qui l'aurait abandonnée à cause
de sa conduite scandaleuse.

Les deux hypothèses paraissent donc
vraisemblables.

Si la fille Louise était mariée, elle a pu
être assassinée par vengeance.

Mais on croit plus fortement encore, et
avec plus de raisons, que cette pauvre
femme a été lâchement assassinée par un
do ces ignobles individus qui s'imposent
aux femmes et vivent de leur honteux mé-
tier.

Le meurtrier, son crime accompli, s'est
lavé les mains dans une cuvette, puis il s'est
enfui.

En égorgeant ses deux victimes, il a dû
se blesser à la main, car on retrouve des
traces de sang sur un espace de cent
m eti*6 s

Toute la police de Toulon est sur les dents
pour découvrir l'assassin.

L'Enquête. — Le Mobile du Crime

Toulon, 2 janvier.

Les perquisitions opérées par le juge
d'instruction au domicile des victimes a per-
mis d'établir que le vol n'a pas été le mo-
bile du crime commis la nuit dernière, avec
une rage qui tient de la bestialité. En effet,
deux livrets de la caisse d'épargne, repré-
sentant une valeur de 2,000 fr. environ, ont
été trouvés dans un meuble. On se trouve
maintenant en présence de deux hypothèses :
la vengeance ou la jalousie.

Le juge d'instruction a continué, hier
toute l'après-midi à s'entourer de tous les
renseignements possibles. Il a appris que la
nuit dernière un individu était entré au

. café de la Patrie, situé à l'extrémité de la
rue Denfert-Rochereau. Cet individu, très
surexcité, paraissait en proie à un accès
violent provoqué par l'ivresse. La première
impression des personnes qui tiennent cet
établissement fut que cet homme venait de
commettre une mauvaise action.

On lui demanda ce qu'il fallait lui servir.
Il répondit d'un ton brutal : « Je ne veux
rien », puis se prit de querelle avec un client
et sortit sans avoir consommé.

La propriétaire du café déclare que cet
individu est âgé d'une trentaine d'années,
qu'il est grand, élancé, porte la moustache
noire et était vêtu avec élégance.

Un homme marié répondant à ce signale-
ment et appartenant à une famille riche et
des plus honorables de notre ville, a été ap-
pelé hier soir daris le cabinet du juge d'ins-
truction pour être interrogé.

Les corps des deux victimes ont été trans-
portés au dépositaire du cimetière. La foule
n'a cessé de stationner la journée d'hier de-
vant la maison du crime.

DERNIÈRES NOUVELLES

Toulon, 2 janvier.

Le crime de la rue Denfert-Rochereau
préoccupe vivement l'opinion publique.

L'individu aux allures étranges dont la
présence avait été constatée vers l'heure du
crime dans un café voisin de la demeure des
femmes Grémillot a été reconnu pour être
une personne très honorable, coupable seu-
lement d'avoir un peu trop fêté le premier
janvier.

La justice continue de rechercher si
Louise Grémillot était mariée; en cas d'af-
firmative, elle recherchera également le
mari.

D'autre part, on recherche un caporal-
fourrier des équipages de la flotte, dont on
ignore encore le nom, mais qui était, parait-
il, l'amant de cœur de Louise.

Il résulte de l'enquête faite par la police de
la sûreté qu'aucun coutelier n'a vendu de-
puis longtemps de coutelas.

Le casse-tête n'aurait pas été davantage
acheté à Toulon.

LECRIMEDEDIJOI
Deux Vieillards Assassinés

Dijon, 2 janvier.

Un crime, d'une audace inouie et de la
dernière atrocité, î été commis la nuit der-
nière, rue de Clairvaux, sur la personne des
époux Roy, entrepreneurs de voitures pu-
bliques.

Une femme de ménage, qui se rendait le
matin à huit heures, comme à l'habitude
faire son service, fut frappée, en entrant
dans la cour, de sentir une odeur de brûlé.
Elle se rendit dans la chambre des époux
Roy, où un horrible spectacle s'offrit " à sa
vue.

La femme était étendue dans son lit, sur
le côté, la tête absolument broyée ; la cer-
velle était sur le plancher, près du pied
d'usé chaise, et la literie à moitié consu-
mée.

Roy, en chemise, gisait dans un coin,
près de la fenêtre ; il avait le crâne ouvert
et la tête tellement maculée de sang qu'il
était méconnaissable ; la table était brisée
et renversée sur lui.

On prévint aussitôt la police qui fit une
enquête sommaire.

C'est avec leur propre hache que les
époux Roy ont été frappés : elle a été re-
trouvée au bûcher toute tachée de sang.

Les magistrats ont rétabli la façon dont a
opéré le meurtrier.

L'assassin a frappé Mm« Roy la première,
parce qu'elle se trouvait pour ainsi dire plus
à sa portée, et qu'il ne savait pas au juste
s'il avait à faire au mari où à la femme.

Mais aussi, il est permis de supposer que
tout ayant bien été prémédité et combiné,
l'assassin ait jugé précisément utile de se
débarrasser d'abord de la femme qui, assis-
tant à l'attaque de son mari, aurait donné
l'éveil en criant et en appelant du secours.
Pour peu que le mari dans ce cas ait eu le
temps de résister, le criminel était perdu.

Une fois son double crime commis, l'as-
sassin a fouillé tout à loisir, les meubles et
le coffre-fort; une armoire qui se trouve
dans la pièce contigué à la chambre à cou-
cher a été enfoncée. Tout l'argent a dis-
paru.

Afin de détourner les soupçons ou du

moins d'entraver pendant quelque temps la
marche de l'enquête, l'assassin a cherché
ensuite à mettre le feu à la maison, arrose
de pétrole les lits de ses victimes, allume
celui de la dame Roy, et prend la fuite, en
ayant bien soin de tout refermer derrière
lui.

Fort heureusement, des couvertures de
laine étouffèrent les flammes, empêchant
ainsi la propagation de l'incendie.

Personne des voisins n'a rien vu ni rien
entendu de suspect pendant toute la nuit.

La Taverne Alsacienne, qui est proche
de la maison Roy, est restée ouverte jusque
vers quatre heures du matin ; les cochers
sont venus comme d'habitude prendre leurs
voitures à la remise ; le courrier de Messi-
gny est parti aussi, comme tous les jours, à
7 heures du matin.

Rien d'anormal n'a donc été remarqué et
ce qui porte à croire que ce double crime a
été commis par quelqu'un bien au courant
de la maison, c'est que le chien de garde
qui circule en liberté pendant la nuit
n'a pas aboyé ; or, de l'avis de tous, cette
bête est absolument inabordable.

Le Grime tajoÈwil fiTemple
Paris, 2 janvier.

L'assassin de Mme Dellard n'a pas été in-
terrogé hier. Il a passé toute sa journée à
Mazas, écrivant, lisant, profondément mé-
lancolique, se souvenant d'il y a un an, et
pensant que certainement il ne verrait pas
s'ouvrir l'année 1893.

Il avait manifesté le désir de voir son père,
mais, comme il est toujours au secret, cette
faveur lui a été refusée.

Il lui a écrit, en revanche, une longue let-
tre qui sera soumise aujourd'hui au juge
d'instruction avant de partir à sa destinar
tion.

La famille de Louis Anastay consulte en
ce moment les médecins spécialistes au su-
jet du cas de l'assassin.

Ce matin des démarches ont été faites au-
près du docteur Brouardel afin d'obtenir
de lui une consultation à ce sujet. Le doc-
teur Brouardel s'est récusé et a invité les
personnes qui le sollicitaient à s'adresser
plutôt à un médecin aïiéniste.

Le frèrs d'Anastay, qui est étudiant en
médecine, a demandé aujourd'hui au doc-
teur Brouardel ce qu'il pensait du diagnostic
prononcé au mois d'octobre dernier par le
docteur Gayet, de Lyon. Le docteur Brouar-
del a répond . qu'il regardait ce diagnostic
comme très sérieux et comme devant néces-
siter à son avis un examen médico-15gal.

MOME

Givors. — Notre police. — M. Rieux,
commissaire de police à Givors, n'ayant
qu'un seul agent sous ses ordres, a opéré,
pendant l'anné,e 1891, 52 arrestations ; il a
dressé 72 procès-verbaux pour crimes et, dé-
lits, 114 procès verbaux pour contraventions,
17 pour constatations de morts accidentelles,
suicides ou accidents divers.

Voilà qui prouvera une fois de plus l'acti-
tivitô de notre police.

— Tribunal de simple police. — Le tribu-
nal de simple police a, pendant l'année 1891,
prononcé 167 jugements contre 214 indivi-
dus. Les peines prononcées s'élèvent à
650 francs d'amende et 29 jours d'emprison-
nement.

LOIRE
Saint-Etienne. — Coups de hache. — A

la suite d'une diseussion, le nommé Etienne
Boulin, âgé de quarante ans, teinturier, rue
Grange-de-1'Qîuvre, 26, a donné un coup de
hache à sa voisine, la veuve Pianel, âgée de
trente-huit ans. Lo tranchant a pénétré assez
profondément dans l'épaule droite.

La veuve Pianel a été conduite à l'hôpital.
Quant à Boulin, il a été arrêté par l'agent
Méatier.

Saint-Chamond. — Toi. — Un vol de
1,340 francs a été comn.is au préjudice de
M. Gouverner», épicier à Pont-Fourviéux,
dans la nuit du 30 au 31 décembre.

Cette somme, composée de pièces en or,
était renfermée dans un petit sac en toile,
déposé dans un placard de la chambre où
couchait M. Gpuvernère avec un de ses em-
ployés.

Un individu soupçonné d'avoir soustrait
cet argent a été arrêté par la polie» et remis
à la disposition du parcpiet.

— Rixe. — A la suite d'une discussion
qui a eu lieu vendredi matin, à onze heures,
sur la place de la Liberté, le nommé Gonin
dit Mongol a reçu un coup de couteau au-
dessus de l'œil droit.

Trois individus ont été mis en état l'ar-
restation, ce sont : Oriol dit la Nièce et les
deux frères Redon. Le coup aurait été porté
par l'un de ces derniers.

Roanne. — Une querelle vidée à coups
de couteau. — Hier, le sieur Antoine Mou-
ron étant allé chez le sieur Genette, demeu-
rant rue Lamure, pour le compte duquel il
vend des allumettes de contrebande, une
querelle survint entre eux à propos d'un rè-

glement de compte. Le fils Genette s'en mêla
' et tous trois furent un instant aux prises à
coups de poing.

Au cours de la rixe, l'un des Genette porta
à Mouron quatre coups de couteau à la
tête.

Le blessé se retira alors de la lutte cou-
vert de sang. On dut s'empresser autour de
lui et, après lui avoir donné les premiers
soins, le conduire à l'hospice.

La police, mise au courant de l'affaire, a
procédé ce matin à l'arrestation des coupa-
bles.

Quant à Mouron, ses blessures n'offrent
pas la gravité qu'on leur attribuait tout
d'abord.

— Vol de montres. — Un vol de trois
montres a été commis chez M. Barré, horlo-
ger, rue des Bounassières.

L'un des auteurs a été arrêté avant-hier ;
c'est un nommé Lâchât Michel. Deux autres
individus, nommés Chéroux Emile, 22 ans,
né à Paris, et Ducros Antoine, 26 ans, tis-
seur, rue Madeleine, ont été arrêtés ce
matin.

Ces deux derniers nient le vol, mais une
foule de circonstances les accuse.

— Commencement d'incendie. — Hier
soir, vers 5 heures 1/2, un commencement
d'incendie s'est déclaré rue de la Loire, chez
la nommée Sophie Aceary, veuve Pérard,
qui vit en concubinage avec un nommé Jo-
seph Lacroix, empailleur de chaises.

Le feu, heureusement, a été 'site circons-
crit par la pompe du faubourg Clermont.

Une assurance couvre les pertes, peu im-
portantes du reste.

— Tentative de vol avec fractures. — Les
voleurs recommencent à faire parler d'eux.

Rue Gambetta, chez M. Patriarche, fabri-
cant do lainages, ils ont, après avoir brisé
les volets et un carreau de la fenêtre qui
leur a livré passage, fouillé tous les coins et
recoins du magasin, mais ils n'ont rien
trouvé à emporter.

Dans un tiroir du bureau qu'ils ont frac-
turé, ils n'ont, non plus, trouvé aucun ar-
gent.

Rue des Moulins, chez les époux Brandon,
les malfaiteurs ont opéré de la même façon,
mais sans plus de succès.

Rive-de-Gier. — Accidents. — Aujour-
d'hui, vers quatre heures de l'après-midi, le
nommé Damien, ouvrier scieur de long chez
M. Pérignat, maître charpentier, était allé
rendre visite, à plusieurs de ses collègues,
travaillant chez M. Richarme.

Il monta sur les fermes en construction,
lorsque tout à coup il tomba en perdant
l'équilibre, d'une hauteur de cinq à six
mètres. Ce malheureux, s'étant fait de nom-
breuses contusions, a été transporté à l'Hô-
tel-Dieu de notre ville où il a reçu les soins
du docteur de service.

— Hier soir, vers sept heures, le nommé
Antoine Peillon, âgé de 40 ans, natif de
Lisgçes (Rhône), cheminait sur la route de
Rive-de-Gier à La Cula, lorsque arrivé au
lieu dit des Vernes, il heurta une des roues
du véhicule de M. André, propriétaire à La
Cula. Il fut projeté sur la chaussée et la
roue lui passa sur la jambe gauche.

Relevé immédiatement, il fut transporté
dans la remise de M. Brally, briquetier.
Après avoir reçu les soins de personnes em-
pressées, il a été conduit à l'Hôtel-Dieu de
notre ville où l'amputation a été jugée né-
cessaire.

DR0ME

"Valence. — Sans gêne. — Avant-hier
soir, un individu d'allure suspecte entriit
chpz Mme veuve Bouvat, maîtresse d'hôtel,
rue Faventines, et se faisait servir un re-
pas confortable. Le quart d'heure de Rabe-
lais venu, notre homme partit à toutes jam-
bes, oubliant de solder sa dépense. M. Rous-
tain, ouvrier vinaigrier, se mit à la pour-
suite de l'intrus, et le saisissant hardiment
an collet,. lé ramena au restaurant malgré
la vive résistance qu'il opposait à celui-ci.

Après une admonestation et devant le
réel repentir :1e ce client par trop sans.gêne,
Mme Rouvat ne voulut pas porter plainte et
laissa en liberté ce malheureux.

— Porte-monnaie trouvé. — M. Farget,
capitaine en retraite, actuellement à l'Hôtel
de la Poste, a déclaré au commissaire de
police, avoir trouvé un porte-monnaie con-
tenant une certaine somme d'argent.

— Théâtre. — Dimanche, 3 janvier : 1°
Les Dominos Roses, comdie-vaudeville en
3 actes ; 2" La Casaque, opérette en 3 actes,
de Hervé.

— Etat civil. — Mariages : Louis-Germain
Jolibard et Marie-Argène Jalla; Paul-Louis-
Jean-Marijon et Marie-Elise Vincent; Pierre
Mottet et Marie-Mélanie Garnodier; Jean-
Pierre Mottet et Sopkie-Phiiomène Combet ;
Marius-Léopold Pivalier, et Marie-Eulalie
Rey ; Paul-Joseph Guigard et Marie-Angèle
Biscarrat.

Divorces : Hyacinthe Landry et Marie
Sister.

Décès : Paul Charrin, célibataire, 13 ans ;
Marguerite-Marie Chabert, 5 msis ; David-
Pierre Liffrand, époux d'Adélaïde Bonafé,
63 ans; Isidore-Numa Lavis, veuf d'Emilie
Rolland, 35 ans; Casimir-Vincent Mortal,
époux de Marie Combe, 62 ans; Jean-Bap-
tiste Vincent, veuf de Marguerite Biantier,
82 ans ; Joseph Audemar, époux de Victorine
André, 83 ans; Hippolyte Milhan, céliba-
taire, 71 ans; Eloi-François Lassagne, veuf
de Marie Deschaneaux, 73 ans; Marianne
Croizier, veuve d'Auguste Coûtas, 77 ans;
Henri Voile, 3 ans; Joseph Ban, veuf de
Sophie Daillian,80 ans ; Elisabeth Ghambac,

veuve de Justin Hugue, 74 ans ; Margue-
rite-Escomette Bertholon,55 ans; Marie-Ma-
deleine Duglou, 68 ans; Cécile Bistos, veuve
de Jean Doménach, 62 ans; Auguste Miche-
Ion, veuf dé Joséphine Audouard, 78 ans-
Jean-François Desbrut, 34 ans ; Louis Cour-
bin, veuf d'Eléonore Belle, 80 ans ; Marie Pa-
lix, épouse de Jean Monieau, 46 ans ; Léon
Murène, époux d'Aimée Gervaix, 54 ans ;
François Prod'hon, époux de Joséphine
Gigante, 28 ans.

Crest. — Accident. — Le nommé Aynard
propriétaire à Plan-de-Boix, s'était rendu a
Crest pour vendre un voyage de bois.

Il était sur la bascule de la place de la Li-
berté, lorsque, par suite d'une fausse ma-
nœuvre le cheval s'est mis à marcher. Ay-
nard est tombé sous les pieds du cheval et
a été piétiné, les roues de la charrette lui
ont passé sur les deux jambes.

Relevé aussitôt, on l'a transporté à l'hos-
pice de Crest où il a été admis d'urgence.

— Arrêté municipal. — Un arrêté muni-
cipal, en date du 30 décembre dernier, nom-
me M. Chambrier, agent de police, en rem-
placement de M. Arthaud. C'est un très bon
choix.

Romans. — Vifs incidents au conseil
municipal. — La séance de jeudi a été
marquée par de vifs incidents. La discorde,
cette fois, est au camp d'Agramant.

Aussitôt après lecture du procès-verbal,
M. Chonet demandé la parole pour donner
connaissance au conseil de la lettre par la-
quelle M. le Préfet a refusé sa démission.

Entraîné par l'éloquence de M. Pigeon,
le conseil, à l'exception de MM. Ybern, Bel
et Carnet, refuse de l'entendre.

Protestation énergique de M. Chonet qui
ne comprend pas qu'un conseil municipal,
qui a la prétention de se dire républicain,
veuille fermer la bouche à un de ses mem-
bres.

« Je ne tolérerai pas, s'écrie M. le maire,
que l'on mette en doute le républicanisme
du conseil municipal. Dans tous les cas, si
l'on peut Mettre en doute le républicanisme
de quelqu'un ici, ce ne sera pas le mien,
car il est, je le pense, assez connu. Mais je
tiens à constater que la liberté de la discus-
sion est violée.

M. Chonet est rappelé à l'ordre.
M. Pigeon déclare que se qui s'est passé

entre la préfecture et M- Chonet ne regarde
pas le conseil.

Après le vote par lequel on refuse d'enten-
dre la lettre de M. le préfet, M. Chonet fait
remarquer à M. le maire qu'il a commis, à
la dernière séance, une irrégularité flagrante
en ne mettant pas aux voix la proposition
Vial aussitôt après le rejet de l'amendement
Gastoud.

Par une argumentation qui laisse fort à
désirer, M. le maire veut persuader au con-
seil qu'en rejetant l'amendement Gastoud,
on a, de ce fait, accepté la proposition
Vial.

Protestations de MM. Gastoud et Chonet,
qui demandent énergiquement le vote; mais
la majorité du conseil, en majorité bien
disciplinée, se rallie à l'avis de M. le docteur
Bonnet.

Au sujet de la discussion sur le budget,
M. Chonet demande de nouveau la parole et
établit, par des preuves péremptûires, que le
budget présenté par M. le maire est un bud-
get fictif, se soldant, quoiqu'il en dise, par
un déficit de plusieurs milliers de franc?.

Les explications de M. le maire sont tel-
lement confuses, qu'il faut toute la docilité
du conseil pour les accepter.

M. le maire prétend que si M. Chonet
attaque le budget; c'est qu'il est aujourd'hui
dans l'opposition.

M. Chonet tient à déclarer qu'il n'est pas
l'ennemi de l'administration, pas plus eue
le lieutenant d'aucune personnalité, ainsi
que l'a insinué l'Impartial.

Enfin, après quelques observations de
MM. Bonnefoy, Gastoud, Chonet et Ybern,
le budget est adopté avec certaines modifi-
cations de détail.

Le reste de la séance n'a présenté aucun
intérêt.

— Grâce à l'obligeance de M. Chonet,
nous pouvons donner connaissance à nos
lecteurs de la lettre par laquelle M. le pré--
fet a refusé d'accepter sa démission, lettre
dont le conseil n'a pas voulu entendre la
lecture :

« Monsieur le conseiller municipal,
« J'ai pris connaissance de la lettre par

laquelle vous me faites part de votre inten-
tion de résigner vos fonctions de membre du
conseil municipal de Romans. Je ne crois
pas dévoir accepter votre démission.

« J'ai tout lieu d'espérer que, cédant à
mes instances, vous consentirez à revenir
sur votre détermination et à continuer à
l'administration le concours dévoué que
vous n'avez cessé de lui prêter.

« Agréez, etc.
« Le préfet de la Drame, STRAUSS. »

— Agression noclnrne. — Une sceur de
Bon-Secours a été arrêtée, hier soir, au
quartier Saint-Nicolas, par un individu
qui prit bientôt la fuite aux cris poussés par
la religieuse.

Bourg-de-Péage.— Arrestation.— Hier
matin, la police de notre ville a mis en état,
d'arrestation un bohémien qui s'était pris
de querelle et avait frappé une femme de sa
troupe.

ISÈRE

Grenoble. — Légion d'honneur. — Sont
nommés chevaliers : M. Jules Raffin, con-
ducteur principal des ponts et chaussées,

La Semaine Théâtrale
On a, cette semaine, beaucoup joué d'ac-

tes d'opéra et d'opéra-comique au Grand-
Théâtre. Les musiciens de l'orchestre et les
choristes doivent être tous sur le flanc.
— Quant à dire qu'on y a fait des choses
très artistiques, c'est une autre affaire.

Jouer, le même soir, la Favorite, les Dra-
gons de Villars et un drame en cinq actes
comme le Bossu, c'et-t, je le devine, un rêve
doucement caressé par l'imprésario qui en-
tretient jalousement, place de la Comédie,
le feu sacré du grand art lyrique. Mais cet
idéal — mieux compris du public de Saint-
Chamond que de celui de Lyon — a encore
besoin de quelque temps pour s'acclimater

ici.
Nous no voyons pas eneore bien claire*

ment la nécessité de galvauder les specta-
cles, soit en exagérant leur longueur aux
dépens forcés de leur bonne exécution, soit
en avilissant leur prix par tout ce système
de billets à demi-droit, qui ne tend à rien
moins qu'à éloigner le public de n'importe
quel spectacle offert aux prix habituels.

On se dit, en effet : Dans quinze jours
nous sommes sûrs, pour quarante sous,
d'entendre ce qu'il faudrait payer quatre
francs aujourd'hui. — Prenons patience et

attendons.

Il est d'ailleurs aussitôt résulté de ce beau
système que jamais plus les grosses recettes
n'ont reparu au Grand-Théâtre : les recettes
<$e quatre mille cinq cents, de cinq mille et
même qui dépassaient ce chiffre-là.

C'est à peine si deux ou trois représenta-
tions de M. et de Mme Escalaïs ont donné,
non pas ce produit-là, mais un produit ap-
prochant.

»

Tous les gens compétents sont d'ailleurs
à ce sujet d'un avis unanime. Le billet à
demi-droit est calamiteux, surtout dans un
théâtre lyrique où on n'épuise pas le succès
d'une œuvre quelconque jouée tous les
jours — pour ne plus jamais être reprise
ensuite.

A Paris, une pièce se joue deux cents fois.
Quand elle a fait cent représentations, c'est-
à-dire quand elle a été jouée trois mois et
demi, si les recettes baissent, c'est qu'en
effet tout le public capable de payer le prix
fort y a passé, qu'il ne risque plus d'y venir,
— et alors commencent les séries de demi-
droit, pour enterrer fructueusement la pièce
qui ne reparaîtra plus.

Mais dire à un public de province : Dans
quinze jours vous aurez à votre volonté
Sigurd, Les Huguenots, Lohengrin, etc.
à moitié prix, — c'est donner une prime à
notre économie provinciale. Et on attendra
parfaitement — et très patiemment — que
commence la séri? de billets à dem> Iroit.pour
aller applaudir Brunehlid, ElsaouValentine.
Ce n'est jamais qu'une quinzaine de jours à
passer, moins encore si la pièce boude tant
soit peu, — et pensez-vous que vous habi-
tuerez facilement un spectateur, l'an pro-
chain, à donner de nouveau cent sous pour
écouter le même spectacle qui ne lui a fait
débourser que cinquante sous la dernière
fois ? Ce sera très difficile... Dans quelque
temps cela deviendrait impossible, — et
c'est ainsi que, par suite de cette innovation
fâeheuse, qui dure depuis trois ans, on est

en train d'avilir de cinquante pour cent les
prix normaux du Grand-Théâtre, prix aux-
quels le public était habitué, — prix néces-
saires à maintenir, si on veut, par des re-
cettes suffisantes, pourvoir au bon fonction-
nement de la scène et da l'orchestre.

Pour revenir à la scène, M. Escalaïs a fait,
l'autre jour, sa rentrée dans les Huguenots.
Ce qu'il y a eu de mieux, dans la représen-
tation, c'est l'air et le duo du second acte
que Mme Lureau-Escalaïs a chanté avec une
science, une autorité, un style parfaits ; —
dans cet emploi-là — son véritable — Mme
Lureau-Escalaïs est de tout premier ordre,
et voilà où il faut l'entendre pour s'expli-
quer qu'on vienne de la rengager , avec
Escalaïs, à l'Opéra.

— Entre parenthèse, on voit donc com-
bien il fallait faire peu de cas du prétendu
engagement pour l'année prochaine que le
directeur du théâtre affirmait avoir conclu
d'ores et déjà avec ces deux artistes.

Je n'ai parlé que de la reine Marguerite
et pas du tout de Raoul. C'est que Raoul
n'était pas encore revenu de sa grave indis-
position et qu'à part les notes très élevées
qui éclatent toujours comme données avec
une retentissante trompette, tout le reste
était dur, peu intéressant, — en un mot
eneore malade.

Au surplus, à part Bourgeois, qui est un
superbe Marcel et qui, cette année, donne
ici la sensation artistique la plus complète,
tout le reste dos Huguenots semblait chanté
avec des bouches remplies de pastilles à la
créosote, au baume de tolu ou à la pâte
d'escargots. — C'était lamentable comme un

hôpital de catarrheux, — jusqu'à Echène
qui avait perdu sa belle voix !

Horrible I horrible ! must horrible !

comme dit le prince Hamlît.

Bellecour, pendant ce temps-là, donnait la
première représentation de Surcouf. Robert
Planquette a eu la fantaisie de cuisiner cette
histoire de corsaire sur le fourneau de
l'opérette. — Excellent prétexte, assurément,
pour se livrer à une débauche d'harmonies
imitatives pour peindre la mer calme avec
des bassons grognant paisiblement dans les
bas fonds d'un rythme de barcarole; — pour
peindre la mer agitée avec des discordances
hardies où la petite flûte met des trilles rapi-
des qui ressemblent à autant d'éclairs -—
pour peindre enfin les batailles navales avec
la pacifique grosse caisse qui prend, tout de
suite, des allures de pièce de quarante-huit
entendue à un kilomètre de distance.

Il est vrai que, son travail musical achevé
Planquette a dû s'apercevoir que tout cela
était un peu gnangnan, — il a alors, tout
naturellement, fai tappel à l'artificier et, avec
une copieuse série de pétards, pétarades et
pétouillardes — et beaucoup de drapeaux
tricolores à l'apothéose — cela a pris un air
musical, patriotique et jourdelanesque qui
ne laissait rien à désirer.

Ce Surcouf-lk fera donc, je le suppose, la
joie de tous les écoliers en vacances qui
s'intéresseront vivement aux honnêtes
amours (dame, je ne crois pas qu'il y ait à
la Crèche une pièce plus vertueuse que celle-
là... Çà fait même plaisir, une fois... en pas- ',
sa-nt) aux honnêtes amours du jeune Sur- i
couf et de la belle et riche Malouine qu'on J ]

lui refuse impitoyablement parce qu'il n'a
pas le sou.

C'est d'ailleurs uniquement pour cette
raison qu'il se fait corsaire, qu'il va prendre
aux Anglais cette dot qu'il jure de conquérir
(voyez à quoi tient parfois l'héroïsme) et
qu'il lui arrive ensuite une série d'aventures
anglaises et maritimes qui ne sont plus tout
à fait du domaine de l'histoire et que, par
conséquent, je me garderais bien de déflo-
rer : ce serait enlever le plaisir de la sur-
prise à ceux qui ne connaissent pas le Sur-
couf de Bellecour.

Comme, d'autre part, ce n'est pas la mu-
sique de cette opérette qui contribuera outre
mesure à son succès, et que, de tous les airs,
soit bachiques, soit belliqueux, soit comi-
ques, — je me suis obstiné à ne rien retenir
qu'une sorte phrase du début entre Edeliny
et Belliard :

— Moi, je suis Frimousse.
— Et moi Flageolet,

et un duo comique où ledit Belliard, déguisé
en extraordinaire duc napolitain, accompa-
gne sur la guimbarde ladite Edeliny qui,
elle, joue de la musette, le tout très amu-
sant et surtout très bien exécuté, — vous
comprenez que j'aime autant ne pas insiste''
sur ce chapitre-là.

Je préfère, et de be'dUC0Upj vous dire que
les déjà nommés Belliard et Edeliny ont eu
Un très grand et surtout très mérité succès
dans deux rôles épisodiques, celui d'un ma-
telot et lelui d'un petit mousse, dont ils ont
fait, haut la main, par droit de gaîté et par
droit de ta'ent, les deux p rincipaux person-
nages et — disons tout — les deux terre-neuve
l'une pièce tellement maritime que, sans
aux, j'ai vu le moment où elle allait se
loyer.

Nigri, en effet (Surcouf) était malade, il
chantait difficilement un rôle que, d'ailleurs,
le lendemain, Ubalmin a dû reprendre — et
c'était justement un rôle presque entière-
ment de chanteur plutôt que de comédien,
— ce n'était donc pas précisément bril-
lant.

Quant à l'héroïne, la fiancée de Surcouf,
c'était M" e Montbars, une belle personne
qui ferait bien d'apprendre à jouer un peu
la comédie. — Elle non plus ne risquait pas
de dégeler le publie.

Mais, je le répète, avec Belliard et Ede-
liny, la joie est revenue et le fou rire avec.
D'ailleurs, Mrae Belliard, Mey et Durozel y
aidaient, eux aussi, de leur mieux et, une
fois de plus, après un début assez froid, on
a pu dire : « Tout est bien qui finit bien. »

Mais cela n'empêche pas qu'on a réelle-»
ment raison de commencer tout de suit» 7

jeg
répétitions du Petit Duc, où M,'!o edeliny
sera tout à fait charmante,

* \.

Chez Raney^ya un ours écuyer qui
fait merv^Ie n y a aussi M- FilliS) qui a
etf> sur le point d'enseigner officiellement
la haute école à Saumur — et qui se con-
tente de démontrer aujourd'hui qu'il est le
premier cavalier du monde. — Encore un
paradis pour les collégiens en vacances et un
paradis dont la porte est ouverte à tous les
enfants bien sages.

Cela me fait penser, chers lecteurs et ai-
mables lectrices, que je ne vous ai pas en-
core souhaité la bonne année. Permettez-
moi de réparer mon oubli et de vous adres-
ser l'expression de mes vœux les meilleurs
et les plus sincères.

PAUL BERTNAY.
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rc, ,f, R de services ; M. Landes, administra-
teur des affaires indigènes en Cochinchine,

originaire du Dauphiné.

__ Médailles d'honneur. - Médailles
de vermeil : Genin, ouvrier menuisier mai-
«on Gay et fils, à Chavanoz ; Mme Borel, tis-

seuse maison Martin, à Moirans.

_ Médailles d'argent - Borel, ouvrier
„,:_ , arrières de l'Echaillon;- M'i" Poirier,
têtière, maison Lafuma, à Voiron; Mme

Trouilloud, papetière, maison Lafuma, a

Voiron.
_ Médailles de bronze. — Pierre Borel,

ouvrier, maison Biron, à l'Echaillon ; Bon-
Spf ouvrier marbrier, maison Duret et Re-
S«i à Chavanoz ; M™ Bazille ourdisseuse,
m oison Permezel et O, à Saint-Jean de
Moirans • Pierre Charles, ouvrier charpen-
Ï

e
™aison Grandjean,.à Grenoble; Mite

rhntelin dévideuse de soie, maison Giraud
rtCfi aux Abrets; Collet, maison Diede-
richs' à Jallieu ; Gaget, ouvrier mécanicien,
maison Giraud, à Saint-Hilaire de Brtens ;
Mme Charvet, maison Permezel et Cf, à
Moirans  Mrae Charpenày, tisseuse, maison
Permezel et Ce, à Saint-Etienne-de-Saint-
Geoire ; Chêne, ouvrier papetier, maison La-
fuma à Voiron ; Ferlet, employé à la com-
pagnie P.-L.-M., à Grenoble.

ms ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 2 jan-

vier, 4.heures soir :
Hauteur du baromètre : 768. — Température :

_j_ 4» — Direction du vent : Nord. —
Maximum de température dans les 24 heures : 10».
— Minimum de température dans les 24 heures :
8».

Situation générale. — Les faibles pressions
s'éloignent vers le Nord et une zono élevée cou-
vre l'Ouest du continent. La hausse barométri-
Sue s'acentue. Les vents reviennent des régions

ord, et la température, s'abaisse. Les temps sont
moins mauvais sur la Manche.

Dernière heure. — La hausse, barométrique
s'accentue sur l'Europe occidentale; les pressions
assez élevées atteignent 757 à Nice et 771 à Saint-
Matieut. La hausse est de 10 millimètres à Dun-
kerque, 7 à Brest, 6 à Valentia.

Les pluies cessent en France.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Probable :
beau temps, vent des régions Nord, température
plus basse.

* -^

Après la pluie le beau temps; après la boue

grasse, qui, ces jours derniers, a fait la joie

des décrotteurs, un petit froid sec qui, d'après

les prévisions des météorologistes s'accen-

tuera encore. ;

L'apparition de tables aux terrasses des (
cafés, le i" janvier, n'était que le signal

d'une trêve bien courte aux rigueurs de

l'hiver.

Espérons que la saison froide ne sera pas '

trop dure aux malheureux et que l'adminis-

tration municipale saura, mieux que l'année '

dernière, parer à toutes les éventualités.

* I* *
M. Mallet, président de la compagnie de

Paris-Lyon-Méditerranée s'est démis de ses !

fonctions pour raisons de santé, il a été ]

nommé président honoraire. C'est M. Cail- i

laux, vice-président, qui le remplacera.

* !
* * «

Le nouveau régime douanier qui frappe si

durement le commerce des vins espagnols ,

aura, dans notre ville, des effets assez appré- (
ciables. j

En effet, dans tous les quartiers ouvriers ]

s'étaient établis des hidalgos qui y gagnaient i

honnêtement leur vie en donnant à l'ouvrier 1

du vin relativement passable à 5o centimes ï

le litre.

Les originaires de l'Hérault, tenant des

comptoirs similaires, avaient abaissé leurs ,

prix à ce chiffre ; ils songent déjà, paraît-il, t
à le relever à 6o centimes. i

Qui paiera les deux sous de différence ? i

l'humble contribuable qui ne peut solder d'un <

seul coup le prix d'Une feuillette. '

Dix centimes par jour, cela fait une dé-

pense annuelle de 36 fr., dont seront privés

les ménages d'ouvriers. c
* t

Au début de l'année la plupart des jour- e

naux font une revue des événements de l'an- s

née précédente, de ce qui s'est fait et de ce c

qui s'est passé. r

Personne encore n'a songé à récapituler ,

ce qui a été projeté et non accompli. Il y ,

aurait dans une revue de ce genre une inté- a
ressante leçon de sagesse aussi bien pour les r

particuliers que pour les pouvoirs publics. H

Nous demanderions par exemple, ce qu'est 1

devenue la question des corbillards — par- f

don pour cette allusion funèbre — et en j:

cherchant bien nous en trouverions d'autres

qui attendent une solution. Nous les exhu- \

merons, le temps venu. ,.

Projets qui reposez sous cette froide pierre. '
Eéveillez-vous 1 Réveillez-vous I <

* * p

A propos du jour de l'an : ^

Il y a 325 ans que l'année commence le B
i " janvier. g

Auparavant l'année commençait à Pâques. t

Par un édit de janvier i 563, Charles IX, d

avait décidé d'imposer à toute la France une t

date uniforme pour le commencement de l'an-

née et le fixa au premier jour du mois dejan- °
vier. Mais le Parlement refusa d'enregistrer ~

cet édit et ce n'est que quatre ans plus tard, £

en janvier 1567, qu'il se soumit. L'année ^

j 566 avait commencé à Pâques, le 14 avril. ^

* L
* * n

Dans l'article que l'Echo de Lyon publiait g

avant-hier sous ce titre 1' « Année Lyonnaise » n

nous faisions remarquer que les annalistes d

du crime avaient eu à enregistrer de nom-

breux meurtres de femmes. A Toulon, comme £

on a pu le voir dans nos dépêches, deux «

femmes ont encore été massacrées. C

Gageons que l'assassin, comme Anastay et p

g'-raud, ou bien est de Lyon, ou a pas<é à g

Lyon • ^n ne verra Peut̂ tre ^ns cette hypo- a

thèse qu'une >tai«ë, mais il ne faut pas n

oublier que la vérité & ^^»
efols

 <*"e
 e

« g

riant. S
* tj* *

11 faut croire que la mode des étrennes .ie

n'est pas en train de passer. Veut-on savoir a .

la recette du Grand-Bazar dans la journée de ^

mercredi, veille du premier ds l'an ? On nous

assure qu'elle s'est montée à 69,700 francs. y;

On voit que le couteau d'Anastay n'a pas été pi

précisément une mauvaise réclame pour cet TI

établissement. Œ
* s:

T * * ei
Le paquet:

|I1 a été roi de Lyon pendant les journées a;

d'hier et d'avant-hier. Est tantôt grand, tan- li

tôt petit (coûte même plus cher quand il est p

•a- petit et quand il vient d'un bijoutier). Est

Le, bien fait, compliqué de faveurs de soie, en-

touré de papiers nombreux, contenu quelque-

es fois dans un carton ou même dans une

il- caisse. Se porte sous le bras, dans la main,
s" dans la poche ou dans le manchon. N'a pas

de sexe. Va partout. Est attendu par tous.
er Est ouvert avec anxiété quelquefois, avec

*' curiosité toujours. Apporte parfois une désil-

• lusion mais souvent une joie. Sera oublié par

celles qui l'ont reçu mais pas par ceux qui

. l'ont payé. Et reviendra l'an prochain à la

' même date pour tyranniser à nouveau Lyon

3. et les Lyonnais,

e, -^»» — —

•J LA VSE A BOP3 MlkRCHÊ

ï DM ASSOGIATÏÔffAUHENTAlBI
i> .

.{ Il vient de se fonder, à Lyon, une associa-

n tion alimentaire destinée à compléter l"ins-
t_ titution des logements économiques qui
li. rend tant de services aux classes labo-
,. rieuses.

Les fondateurs de cette œuvre utile ont
pensé qu'à côté du logement à bon marché,

S il fallait placer la vie à bon marché et voici
comment ils espèrent réaliser ce programme
de prévoyante philanthropie.

La nouvelle association alimentaire dont
le siège est aux Brotteaux, rue Louis-Bianc,
3, à l'angle de la rue Duguesclin, est ins-
tallée dans un vaste bâtiment construit spé-
cialement à cet usage, assez spacieux pour
contenir 250 personnes et où se trouvent

t. réunies tontes les conditions désirables de
propreté, de clarté, d'aération et de confort.

: Les fonds nécessaires à cette construction
- ont été fournies par la caisse d'épargne de
'• Lyon, qui, désireuse de participera l'œuvre,

: y a consacré un capital de soixante mille
francs prélevé sur sa fortune personnelle et

8 dont il lui sera payé l'intérêt à raison de
j" quatre pour cent.
g D'autre part, dix des fondateurs de l'asso-
,t dation ont prêté au même taux une somme

de vingt mille francs qui servira, de fonds de

e roulement.
s Pourvue de ce local et de ces ressources,
t- l'association alimentaire du VI» arrondisse-

ment a organisé un service d'approvisionne-
ments qui lui permettra de fournir des con-
sommations d'excellente aualitô aux prix

: suivants :a
Grande salle à manger

Soupe, un litre 0. 10
Pain 125 grammes environ 0.05

e Vin 1/4 de litre 0.15
e Viande 150 grammes environ ou pbis-
s son 200 grammes 0.20

Légumes (une portion copieuse) 0.10
Dessert 0.10

i Café 0.10
^ Café-Cognac 0.20

Petite salle à manger

Mêmes prix que ci-dessus, avec seiviette
. et service en plus 0.15

C'est-à-dire que moyennant 0.95 centimes

; on pourra faire un repas complet et confor-
table avec dessert, café et service et que
pour 0.C0 centimes on aura le nécessaire
soit du potage, du pain, du vin, un plat de
viande et un plat de légumes.

En outre, un guichet spécial sera ouvert
3 aux personnes qui, moyennant le même
i prix, désireront emporter les repas à do- !

micile.
Il suffira de verser vingt-cinq centimes f

par trimestre pour profiter des avantages
de l'association. >

; . Ce qu'il importe de dire, c'est que, malgré '
ces prix très réduits, l'Association alimen- 1
taire n'est point une œuvre de charité ni I
de bienfaisance, mais un restaurant écono-
mique qui se propose de vivre avec ses pro- (

s près ressources et de trouver dans une nom- ]

t breuse clientèle grâce à la multiplicité des «
r petits bénéfices, le moyen de faire face à I
- ses charges qui sont celles de tous les éta- \

blissement similaires : loyer, intérêts des
capitaux engagés, frais généraux, ete. '

Les consommateurs, après avoir pris et s

' payé, leur repas ne devront, rien à personne, 1
> sinon un sentiment d'estime pour les nom- E

mes de. bien qui, en créant cette association
' alimentaire ont pensé faciliter l'existence et i
[ améliorer le sort des ouvriers, des travail- <

leurs, de tous ceux, en un mot. qui n'ayant
qu'un budget limité ne peuvent l'équilibrer i
qu'avec des dépenses modestes. 1

Si l'association alimentaire n'est pointune 1
œuvre de charité, en fait, il est permis de
dire qu'elle est une œuvre de désintéresse- f
ment et de dévoûrnent où l'on chercherait 1
en vain le moindre esprit de spéculation. Il t
suffira du reste de faire connaître les noms i

: des administrateurs de l'association pour se
rendre compte du mobile qui les a guidés. t

MM. Gaspard Aniré, architecte; Edouard c
Aynard, député; Félix Balay, clerc de no- t
taire: Bataille, conseiller municipal, adjoint r
au 3« arrondissement; Alexis Bellon, teintu- «
rier ; Guillaume Bénollet, régisseur; Bois- c
sard, négociant; J.-B. Bonnet architecte; s
Bouvier, conseiller municipal; Jules Cambe- i
fort, administrateur du P.-L.-M.; Carret, e
membre de la chambre de commerce; Goste- ï
labaume, homme de lettres; S. Debannes, c
administrateur de la caisse d'épargne; L.
Delangle, entrepreneur; Jules Dumond, di- I
recteur de la caisse d'épargne; Exaltier, an- c
cien négociant; Farge, chef de comptabilité f
de la Société Lyonnaise ; L. Faurax, con- c
seiller d'arrondissement; Fr. Faye, entre- ' c
preneur; Fournier, conseiller d'arrondisse-
ment; J. Garin, vice-président de la société i:
d'enseignement professionnel; Gaudin, ad- t.
ministrateur de la société d'enseignement
professionnel; Auguste Chabrières, adminis- .
trateur des hospices ; L. Chavent, membre 1
de la chambre de commerce ; Fersetaud, en- '
trepreneur.

MM. Alexis Germain, directeur de la so-
ciété de logements économiques ; Joseph _
Gillet, membre de la chambre de commerce ; "
Henri Girardon , ingénieur en chef des
Ponts-et-Chaussées ; Sébast Giroux, archi- 1
tecte ; Auguste Isaac, membre de la cham-
bre de commerce ; Jantet, mécanicien ; R.
Labasse, entrepreneur; Landier, entrepre-
neur ; Lang, directeur de la société d'ensei- 5
gnement professionnel ; docteur Lépine, li
membre correspondant de l'Institut; Ma- s
demi, restaurateur.

MM. Félix Mangini, ingénieur; P. Mar- d
chand, entrepreneur; Noël, employé de corn- 1:
rnerce ; Oberkampff, vice-président de la h
société des amis de l'Université ; docteur n
Ollier, membre correspondant de l'Institut ; p
Pellat, administrateur de la société d'ensei-
gnement professionnel ; André Péronnot, b
architecte ; Perrin, président du conseil d'ad- v
ministration de la caisse d'épargne ; Piot, e
.carrossier ; A. Riboucl, administrateur des v
hospices ; Léon Riboud, avocat ; Hermann S
Sabran, président du conseil d'administra-
tion des Hospices ; docteur T. l'eissier, pro- d
,°g~«iur I la faculté de médecine ; P. Veuil-

leCentrepremL,f «e înmMerie ; Petrus Vi- F

gnêt, conseiller municipal, ^ncisque Y0" }<

land, apprêteur. -'
Les cinquante administrateurs dont on

vient de lire les noms n'ont donc eu d'autre
pensée que celle de se rendre utiles et de p
réaliser une œuvre de véritable et saine dé- s
moeratie qui aura le mérite de faire le bien q
sans porter atteinte à la dignité de ceux qui e

en profiteront. d
L'ouverture du restaurant de l'Association

alimentaire du VI e arrondissement, aura v
lieu le dimanche 10 janvier 1892, elle sera n
précédée, la veille, d'une inauguration et u

t d'un banquet avec le menu de l'établisse-
ment auxquels seront conviées toutes les

!_ autorités de notre ville.
 . . '«"SffiS»" —B 

U UNIVERSELLE
(Société Mutuelle de Prévoyance au décès)

-
L'assemblée générale de l'Universelle a eu

lieu dimanche dernier, au Palais de la
Bourse, salle des réunions industrielles,

1 sous la présidence de M. Ferrant, adjoint
1 au maire de Lyon. Trois cents adhérents
1 environ y assistaient et ont pu, par la lec-

ture du compte rendu moral et du rapport
financier, se convaincre de l'excellente ges-
tion des affaires de la société.

Nos lecteurs connaissent le principe de
l'Universelle, où chacun des sociétaires est

j assuré sur la vie par une somme de cinq,
dix, vingt ou quarante mille francs, par la

' collectivité des adhérents, au moyen d'une
cotisation fort minime payée à chaque décès
d'un sociétaire. Le chiffre des capitaux as-

. sures par elle dépasse aujourd'hui sept mil-
i lions de francs ; celui des cautionnements

vingt mille francs.
Enfin, le règlement, cette année, de qua-

t tre décès, a permis de constater l'excellent
fonctionnement du système préconisé par

[ l'Universelle et basé sur l'assurance mu-
> tuelle. Le chiffre des sociétaires inscrits dans

les dix premiers mois de l'année dépasse
t cinq cents. On voit que les bienfaits de cette

institution commencent à être connus et
appréciés du public.

Des félicitations unanimes ont été adres-
sées au conseil d'administration, placé sous

; la présidence honoraire de M. de Leiris, et
1 à l'excellent directeur-fondeur de l'Univer-

selle, M. A. Joly. Diverses modifications aux
statuts ont été proposées par différents so-
ciétaires et renvoyées à une prochaine réu-
nion.

1 Enfin, le mandat de. trois administrateurs
sortants : MM. Poulard, ancien président du
syndicat de la Boucherie lyonnaise ; Ferrant,
conseiller municipal, et A. Caudron, proprié-
taire, leur a été renouvelé par la confiance
de l'assemblée.

Nous aurons à revenir sur les progrès
réalisés par l'Universelle, et sur les services
qu'elle est appelée à rendre à l'épargne, sur
le terrain de l'assurance.

. , , -»S££S3—

¥0L â Là GARE DE MISE

Un vol très important a été commis, la
nuit dernière, à la gare de Vaise.

Chaque soir, les receveurs chargés de la
perception du prix des billets, ceux em-
ployés à la grande ou. à la petite vitesse,
déposent dan.s le coffre-fort du caissier de la
gare de la grande vitesse, le montant des
recettes do la journée. Ces sommes, le len-
demain, sont envoyées à la caisse centrale.

Avant-hier soir, 1er janvier, le caissier
reçut ses dépôts habituels, fit ses comptes
et partit, laissant dans son coffre dix mille ,
francs en or et en billets, un millier de francs
en argent, et trente mille francs environ, 
en valeurs diverses.

Hier matin, à 8 heures, il se rendit
cooime d'habitude à son bureau, ne îemar- ]
qua rien d'anormal, et commença son ira- ]
vail.

Son premier soin fut d'ouvrir sa caisse
pour y prendre les fonds déposés la veille,
et les envoyer à la caisse principale. 1

Quelle né fut pas sa stupéfaction en ne ]
trouvant pas dans les tiroirs où il les avait 1

placés, les 10.000 francs enbilbts de ban- <
que et en or. Les liasses de titres, les piles
de pièces de 5 francs étaient bien à leur 1
place, mais l'or et les billets avaient été en- 1
levés.

L'infortuné caissier eut beau chercher,
ouvrir et renverser les tiroirs, il ne trouva [
rien et dut. se rendre à cette triste évidence \
qu'un malfaiteur s'était introduit dans son c

bureau pendant la nuit, avait ouvert . le
coffre-fort et volé une partie du contenu.

Désespéré, il courut avertir M. Potel, le B

chef de gare, qui vint aussitôt, et, après l

s'être rendu compte de la situation, tôlégra- r

phia à M. Jean ette, commissaire de police
spécial des chemins de fer, à Perrache. s

Ce fonctionnaire, accompagné de plusieurs
inspecteurs, arriva à Vaise une heure après, ,
et ouvrit une enquête. ^

De cette enquête, il résulte que le vol a
été commis à l'aide de fausses-clefs et par J
un individu connaissant parfaitement le bu- I
rëau et ayant libre accès dans la gare. ï

Le coffre-fort ne porte aucune trace d'ef-
fraction, le mécanisme'de la serrure n'est $
nullement dérangé. C'est avec une clef iden- j
tique à celle que portait le caissier qu'il a 7
été ouvert. j

En homme prudent et sachant se conten-
ter de peu, le malfaiteur a négligé les titres P
dont la vente aurait été difficile et n'a pas
touché aux sacs assez volumineux renier- ,.
mant l'argent. Il a emporté simplement l'or fa
et les billets, objets qu'il a pu facilement r
dissimuler dans ses poches. Si comme on le C
suppose, il appartient au personnel de la d

gare, il aura pu continuer son travail, aller c

et venir sans que rien dans son allure n'ait
 r

'
pu appeler l'attention de ses chefs ou de ses <j
camarades. g;

M. Jeannette a interrogé plusieurs em-
ployés. Trois d'entre eux, dont les réponses
ont paru embarrassées et qui n'ont pu justi- l

1

fier tout l'emploi de leur temps dans là nuit
de vendredi à samedi, ont été conservés à sa n

/ disposition. a
L'arrestation définitive d'une des personnes e

incriminées, contre laquelle on a de fortes v
présomptions est imminente.

 1 -ssajï» -jj
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Le Calendrier. — Dimanche, 3 Janvier,
3e jour de l'année.

Nouvelle lune le 31 décembre; premier
quartier le 7 janvier. j c

Soleil : lever, 7 h. 56; coucher, 4 h. 14. A

_—. b

Une bagarre. — Le bal public tenu par A
M, Bourrais, cafetier, 58, cours Vitton, a été si
la nuit dernière le théâtre de regrettables 2
scènes de désordre. n

Vers 2 heures du matin, une bande d'in-
dividus ivres a fait soudain irruption dans
la salle de danse. Les nouveaux venus ont b
injurié les femmes, provoqué les hommes et q
menacé de tout briser si on ne leur cédait n
pas la place. s

Les danseurs ont répondu et une véritable
bataille s'est engagée. Les chaises, tables, -1
verres et bouteilles ont bientôt volé en éclats »
et, quand les gardiens d^ la paix sont arri-
vés, plusieurs des combattants gissaien't
sans connaissance la figure en sano- f/

Aucun d'eux n'avait heureusement reçu Z
de blessures graves, j?;

Les agents ont emmené au 'poste de la
Permanence trois des principaux tapageurs, ~
les sieurs Guillot, Giroud et Tournu, habi-
îln l le quartier des Brotteaux.

Attaque nocturne. — Plusieurs chena- ce
pans avinés se sont rués, la nuit dernière, Bi
sur un inoffensif passant, M. Ducarrouge,
qui rentrait chez lui, rue de la Pyramide, ve

et, sans provocation de sa part, l'ont roué
de coups. n|

Non contents d'avoir à demi assommé leur ,
dl

victime à coup de pieds et de poings, ce? ™
misérables, avant de s'enfuir, lui ont planté
un couteau dans le dos. di

Ï- Les gardiens de la paix ont réussi à ^en
is capturer deux, les nommés Jean Guy, âgé

de 19 ans, demeurant rue de la Pyramide,
et Bocquet, chaudronnier, demeurant rue

des Tuileries.
Ces individus, emmenés au poste, ont dé-

. nonce leurs complices, qui iront, sous peu,
' les rejoindre à la prison Saint-Paul.

Sans inspirer d'inquiétudes, l'état de M.
11 Ducarrouge présente une certaine gravité.

;> Les enfants martyrs. — Les gardiens de
1 la paix ont trouvé la nuit dernière, couché
s sur un banc de la place de la République,

un garçonnet de 7 à 8 ans.
t Interrogé, l'enfant, nommé Eugène P..., a

raconté qu'il s'était échappé de la maison
paternelle parce que ses parents le maltrai-

s taient continuellement,
t II a été ramené chez lui, rue Saint-Geor-
> et. son père a été invité à se présenter au
1 commissariat de police du quartier Saint-
e Just pour se justifier des accusations portées
3 contre lui.

Importante capture. — Deux agents de
3 la sûreté, agissant en vertu d'un mandat

d'arrêt, ont arrêté, hier soir, dans une cham-
bre garnie de la rue de Créqui, un nommé

t Antoine Charvoz, âgé de vingt-quatre ans,
r inculpé de vols avec effraction.

Cet individu, qui a subi déjà plusieurs
3 condamnations, est un complice de Donkèle
3 . et de Letiôvant, les chefs de la bande de
3 cambrioleurs, dont nous avons annoncé
t l'arrestation il y a quelques jours.

Cotte arrestation porte à sixle nombre des
individus, écroués à la prison Saint-Paul,,

s pour les mêmes faits.
t ;

Grave accident. — Vers cinq heures du
: soir, plusieurs ouvriers charpentiers étaient

occupés à la démolition de la charpente des
bâtiments en réparation à la gare de Per-
rache.

Î Par un faux mouvement, l'un d'eux, M.
1 Joseph Carteron, 48 ans, domicilié rue de la
, Charité, 45, perdit, l'équilibre et tomba d'une

hauteur de 10 mètres sur la chaussée de la
! rue Dugas-Montbel.

On s'empressa autour du malheureux ou-
; vrier qui ne donnait plus signe de vie et ses
; camarades le transportèrent dans le cabinet

du médecin de la gare où M. le docteur Ra-
dier lui donna les premiers soins.

Vu la gravité de l'état du malade — il a le
crâne fracturé — et sur l'ordre de M. Host,
inspecteur de police de la gare, Carteron a
été transporté à FHôtel-Dieu.

A l'Hôtel-Dieu.-- M. Henri Giraud, voi-
turier, 32, avenue de l'Abattoir, est tombé
du siège d'une voiture qu'il conduisait et,
dans sa chute, s'est fait de nombreuses con-
tusions.

— En tombant le sa hauteur, Jean Diehl,
employé de commerce, rue Montesquieu,
42, s'est fracturé la jambe droite.

Ces deux blessés ont été ont été admis à
l'IÏÔtel-Dieu.

Les cambrioleurs. — Dans la journée,
des ma^aiteurs se sont introduits, 74, quai
Pierre-Scize, chez M. Bonnard, absent à ce
moment qui, en partant, avait oublié de fer-
mer sa, porte.

Les voleurs ont emporté un ballot de vê-
tements, du linge et plusieurs effets mobi-
liers.

"Vol à l'étalage. — Hier soir, à 11 heures,
M. Belioz, charcutier, grande rue de laGuil-
lotière, 1 requis deux gardiens de la paix
pour emmener au poste un individu qu'il
venait de surprendre en flagrant délit de vol
dans son magasin.

Le voleur, un sieur Raucon, demeurant
rue du Fort-Coloaibier, a été emmené à la
Permanence et erroné.

Arrestation. — M. Pèrr'ay, marchand des
quatre-snisons, a fait arrêter, hier soir, deux
individus qui lui avaient proposé la vente
d'une carriole à bras à vil prix.

Ces individus, les sieurs Favrigon et
Merle, manœuvres, avaient même naïvement
avoué qu'ils venaient de voler la voiture à
un marchand de charbons, M. Busson, de-
meurant rue des Trois-Pierres.

Ils ont été arrêtés et conduits au poste
sous l'inculpation de vol.

 1

Théâtre des Gèlestins. — La première do ;
Monsieur l'Abbé, l'œuvre nouvello do l'acadéiui- '
cien, M. Meilhae, et de M. de Saint-Albin. i

Voici les noms des principaux interprètes : '
MM. Mercier. Dolnay, Paul Jorge, Blancot, '
Lévy, M»os Billon, Jâne Bergeot, Berthe Bick, ;
Page, etc.

Le grand public des premières ne manquera
pas d'assister à cotte représentation. <

Aujourd'hui dimanche, deux représentations. i
Matinée à 1 h. 1/2, le Maître de Forges et les <
Dominos Roses. Le soir, le Petit Jacques, et 1
J'épouse ma Femme.

A l'étude : L'Auberge des Mariniers, grande
pièce nouvelle.

Théâtre-Bellecour. —• Le succès de Sw-
couf, la charmante opérette maritime, va s'ac-
centuant de jour en jour; hier on a l'ait relever le
rideau quatre fois après le second acte, et M.
Ghalmin a dû bisser ses couplets si patriotiques
de « Buvons à la France! » Aujourd'hui diman-
che, matinée à 1 heure 1/2, et, le soir, à 8 heu-
res 1/4.

Bureau de location ouvert tous les jours, de
dix heures du matin à sept heures, sous le péri-
style du théâtre.

Girquo Rancy. — Aujourd'hui dimanche et de-
main lundi, deux représentations chaque jour, à
3 heures et à y heures.

Les Dumbars, les gymnastes aériens si éton-
nants, l'ours écuyer Caviar ainsi que toutes les
attractions nouvelles paraîtront dans les deux
représentations qui seront terminées par la nou-
velle pantomime.

M. Pillis dont le succès s'affirme et grandit de
jour en jour, paraîtra dans toutes les représenta-
tions.

Société de tir de Lyon. — Par suite de la
crue du Rhône, le tir du dimanche 3 janvier,
est renvoyé à une date qui sera indicjuée ulté-
rieurement.

 «s^

AÏIX Malades

Exigez absolument dans toutes pharmacies
le Sirop pectoral Girardin au Miel des
Alpes. Lui seul guérira sûrement rhumes,
bronchites, catarrhes, irritations, le Miel des
Alpes étant la base d'un remède énergique
si recommandé par les médecins. Le flacon,
2 fr. 50, rue Tupin, 16, et toutes phar-
macies.

 **^>»

Le Grand Débit est une garantie de la
bonne qualité. — Achetez vos vins de qùin- ï
quina, vos huiles de foie de morue, ton» -" «J

médicaments, à la Grande ^farmacie "du s

. Serpent, 32, rue Lant-j™ *"
m macie âu

"• a

TMBUKÇ DES_CQMITÊS *
Comité de l'Union des républicains radi-

caux du 6« arrondissement. — Tous les dé-
lègues des groupes sont convoqués en réunion 1
extraordinaire, le lundi 4 janvier, à 8 heures du
soir, au comptoir Brunet, 12, cours Vitton.

- «^B»-— _ .

TRIBUNS OUVRIÈRE n

Ouvriers en bois de galoches. — Réunion
gênerais aujourd'hui, à 3 heures du soir, à la
Bourse du Travail.

Ordre du jour : cotisations et adhésions, renou- Sl

véhément du bureau.

Chambre syndicale des ouvriers cordon- n

niers. — Tous les membres do la chambre syn-
dicale sont invités aux funérailles du citoyen An- H
tapie. Cnasjsagne, qui auront lieu aujourd'hui di-
manche, à 11 h. 3/4.

Le convoi partira de l'Hôtol-Dien pour se rendre i ci
directement an cimetière de la Guillotière. I 8

! Dernière Heure
ue

PAR SERVICE SPECIAL.

lé- . —

u
' LÉGION D'HONNEUR

\1. Paris, 2 janvier.

M. Victor Cherbuliez, membre de l'Aca-
ae demie, est nommé chevalier de la Légion
hé d'honneur.
l6

' NÉCROLOGIE

a Marseille, 2 janvier.

?? On annonce la mort de M. Labadie, an-
cien préfet des Bouches-du-Rhône en 1870

,r- et ancien député de Marseille.
m

't- UN PARRICIDE
GS

Tours, 2 janvier.

Un parricide a été commis la nuit der-
ty nière à Limeray. Un ûls a tué sa mère.

Le parquet de Tours s'est transporté
fl sur les lieux.
S
' SUICIDE DRAMATIQUE

rs Paris, 2 janvier.

| e Une artiste du théâtre des Menus-Phi-
;l sirs, nommée Clara Vidal, s'est tiré, ce

soir, par désespoir d'amour, deux coups
3S de revolver chez son amant, habitant rue
ï, Richelieu.

Son état est très grave.

Il Dépêches Téléphoniques

, Paris, 3 janvier, 2 h. matin.

a LES RUSSES A TOULON

a Ce soir a eu lieu, au Grand-Théâtre,
une représentation de gala offerte par la

i- municipalité aux officiers de la frégate .
ÎS russe « liinine » et de l'aviso grec
ït « Speizia ». Le Grand-Théâtre était ma-
l_ gnhlquement illuminé et décoré. Partout

se trouvaient des faisceaux de drapeaux

t
e russes, grecs et français.
I Parmi les spectateurs, on remarquait

les autorités maritimes, militaires et ci-
viles Les honneurs étaient rendus par les

i- pompiers. Toute la représentation n'a été
é qu'une longue suite d'ovations : les

fc> hymnes russe, grec et la « Marseillaise »,
L~ ont été joués plusieurs fois sur la de-
[ mande des spectateurs, écoutés debout et
,' applaudis magnifiquement.

à SCANDALE EN BELGIQUE

Le parquet a tait diverses descentes
!. aujourd'hui aux domiciles du comte X...,
1 d'un avocat, M. Raye, du barreau, et
6 d'une troisième personne.

Il s'agit de la fabrication d'un grand
,. nombre de diplômes universitaires qui
. ont été vendus en Grèce, en Roumanie et

dans l'Amérique du Sud.
L'affaire se compliquerait, en outre, de

' la vente de fausses décorations étrangè-
l res. Un des inculpés a fait des aveux.
1

1 MASSACRE AU MEXIQUE

( Le gouvernement mexicain a offert
i 300,000 dollars pour la tête du chef des

rebelles Garza.
Plus de cent personnes ont été massa- .,

S crées par les autorités mexicaines, qui }
; les soupçonnaient d'être des rebelles.

Ges mesures de rigueur ont forcé d'au- '
t tre^; habitants à se joindre aux révoltés.

 u évtfi'èÀ nom êïvffrèiê \
, 1

Association -ratei-nehe des anciens mili- r
taiï'es cln 3" régiment d'artillerie. — Le "o- i
mité provisoire prie MM. les anciens soldats du

! 2' d'artillerie de vouloir bien assister àla réunion
générale qui aura lieu le mercredi soir, (i cou- %
ra.iil à huit heures au .siè;/e provisoire, rue Tu- j
pin, 11, café de la Petite Savoie.

Ordre du jour : Constitution définitive de la
Société, I

Anciens mobiles du Rhône.— Aujourd'hui,
dimanche, cotisations et adhésions de 10 heures à
midi, café Billion, placo de l'Hôpital; café Vari- t
chon, place de la Pyramide ; café Chevalier, 159, c

; boulevard de la Croix-Rousse.

Tombola de la Société fraternelle des anciens t
militaires des sections d'administration. Liste des
numéros gagnants non réclamés :

17 73 80 102 134 137 145 c
150 161 164 173 201 203 214 y
218 225 253 270 283 284 297 1
304 313 321 327 339 841 348 <
308 399 434 467 482 511 567 f
586 601 621 629 631 640 647
650 690 707 722 733 743 744
771 794 808 814 820 856 872 *
890 910 913 916 923 973 280 P
985 988 994 1019 1042 1054 1055

1067 1089 1097 1103 1139 1167 1178
1191 1206 1209 1213 1217 1219 1260
1304 1819 1408 1410 1440 1461 1465
1466 1522 1523 1524 1533 1557 1564 *
1590 1621 1655 1668 1675 1686 1695 ?
1709 1721 1723 1731 1741 1765 1810

 1811 1834 1841 1854 1871 1906 1918 r
1931 1938 1971 1978 1984 1969 2005 IV
2019 2018 2020 2023 2060 2086 2096 0
2115 2125 2131 2146 2154 2159 2196
2208 2223 2224 2242 2264 2272 2287 J
2315 2317 23.20 2821 2367 2407 2421 «
2424 2453 2455 2458 2498 2499 2500
2535 2570 2584 2633 2642 2653 2708
2718 2749 2758 2778 2805 2814 2867
2875 2880 2889 2896 2926 2930 2955
2967 2971 2977 3042 3065 3120 3137
3139 3150 3166 3177 3179 3186 3190
3217 3226 3227 3248 3252 3262 3272 ?
3313 3325 3339 3850 3371 3372 33S2
3397 3408 3426 3455 3483 3498 3509
3514 3535 3561 3579 8583 3636 3637
3652 8689 3691 8693 3707 3740 3**r
3768 8803 3814 3827 8881 e^' Ô-VO» f
3881 3885 3888 8902 <" m ~'jM °' 89

Les lots rteyrn"' .. , . , , ,
société — *• -être reclames au siège de la
i.' , ..aie Clarion, 3. cours Gambotta, tous les
mardis et jeudis, de 8 heures 1/2 à 10 heures du
soir, .jusqu'au 31 janvier.

Passé ee délai, les lots non réclamés seront
acquis à la société.

SPECTRES D'&UJOUÉB'HUi:

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. — ~
Faust.

Théâtre des CéJestins. — 7 heures 1/2. — <,-
Le Petit Jacques, et J'épouse ma femme. /.

En matinée, le Maître de forges et les Domi- '-*
nos roses.

Théûtre-Belleconr. — Aujourd'hui , à 7 h 7
Surcouf, opérette maritime. ' *

En matinée, à 1 h. 1/2, même spectacle.

Casïao et Scala. — Spectacle varié tous les h
soirs. .ls

Cirque êîaiicy. — Aujourd'hui à 3 heures, P

matinée. — A 8 heures, grande représentation.

Grand circule Casnaui frères, cours du 5
Midi. — Aujourd'hui, matinée à 3 heures. d

Le soir, à 8 h. 1/4, brillante représentation. 4

_ Concert Katiosial', cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt. - Tous les soirs, à à

l 8 heures, grand concert spectacle. ti

Théâtre Guignol (Galerie de 1 Argue). —
Tous les soirs, spectacle varié, parodies d opéras,
pièces du répertoire.

Nouveau Guignol, 48, cours Morand. —
Aujourd'hui, à 3 h., matinée à prix réduit, le
Pont du Diable, pièce fantastique.— J^e soir, a
7 h. 1/2, grand succès deGuignol dans la lune,
féerie en 9 tableaux.

Théâtre des Fantoches, cours du Midi. _—
Aujourd'hui, matinée à 2 heures 1/2. — Le soir,
à 8 heures, le Fuseau d'or, grande feene.

Muséum anatomique, cours du Midi. —
Visible tous les jours à partir do neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

Demande d'Emploi
Un ouvrier emballeur, connaissant les travaux

courants d'ébénisterie et de menuiserie, et le
service do magasin, demande un emploi, S'adres
ser Brasserie Française, 48, rue Mercière.

LA RUINE
des Magasins de Nouveautés

Les affaires tendent de plus en plus à se
centraliser et cela depuis la fondation de
quelques grands établissements à Paris,
vampires insatiables voulant tout accaparer,
qui ont commencé par vendre des tissus et
en sont maintenant, aux pâtes alimentaires.
La population des départements s'est laissée
tenter par les promesses dorées contenues
dans les catalogues qu'ils versent par mil-
lions aux quatre coins de la France et a,
en partie, délaissé ses fournisseurs habi-
tuels.

Nous avons vu dernièrement les Magasins
de Nouveautés « A la Ville de Lyon » (placo .
des Terreaux), de glorieuse mémoire, se
mettre en Liquidation et fermer leurs portes.
Une tentative de transformation en Maga-
sins de Soldes vient d'échouer malgré les
efforts désespérés de ses auteurs ; il faut
s'avouer vaincu et reconnaître que la con-
sommation locale est devenue insuffisante
pour faire vivre plusieurs grandes Maisons
de nouveautés à Lyon.

La direction actuelle qui n'a qu'un bail de
quelques mois, effrayée du sto^'k formidable
de marchandises accumulées en vue de cette
réorganisation n'a plus qu'un but : vendre
à n'importe quel prix pour réaliser au moins
une partie des capitaux engagés dans cette
affaire.

La Liquidation est ouverte depuis quel-
ques jours : il y a là, pour le publia lyon-
nais, une occasion sans pareille de s'appro-
visionner à bon marché de Toiles, Couver-
tures,. Tapis, Lainages et autres articles du
même genre, dépouilles de l'agonisante
« Ville de Lyon ».



L'ECHO DE LYON

ETAT-CIVIL OE LYÛ^S

IWMUaEA.TI®M8

Premier arrondissement. — François Berge-
ret, ferblantier, 81 ans, r. Grognard, 12, f. 9 h.—
Gélestin Gétier, 6 mois, rue Sergent-Blandan, 1,
f. 11 h. — Adrien Monchiron, le ans, r. Ter-
raille, 3, f. 11 h. — François Simian, employé de
commerce, 45 ans, pi. Morel, 10, f. 3 h.

Deuxième arrovidissement. — Epouse Jac-
mot, née Silvestre, s. p., 51 ans, r. Jean-de-Tour-
nes, 5, f. 8 h. — Jean Mascala, s. p., 86 ans, r.
des Célestins, 4, f. 11 h. — Epouse Jaillet, née
Arbey, s. p., 35 ans, r. Franklin, 44, f. 2 h. —
Henri Ulrich, 9 ans, Charité, f. 10 h. — Charles
Sorné, journalier, 43 ans, Hôtel-Dieu, f. 7 h. —
Alexis Pessin, écrivain, 23 ans, Hôtel-Dieu, f .
9 h. — Antoine Massagne, cordonnier, 27 ans,
Hôtel-Dieu, f. midi. — Marie Fluttaz, 3 ans,
Charité, f. 1 h. — Epouse Convert, née Multeau,
concierge, 53 ans, r. de la République, 61, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Paul Blanc,
6 j., c. Lafayette, 118, f. 8 h. — Madeleine Bon-
nsfoy, 83 ans, rue Corne-de-Gerf, 29, f. 8 h. —
Claude Boissiet, piètre, 56 ans, route de Vienne,
203, f. 7 h- — Marie Luquet, 18 jours, rue des
Petites-Sœurs, 9, f. 7 h. — Jean-Baptiste Michel,
fondeur, 68 ans, rue Turenne, 11, f . 9 h. — Louis
Crozet, 9 ans, rue Dunoir, 69, f. 10 h. — Epouse
Nicolas, née Bugnazet, s. p., 24 aas, rue Fran-
çois-Garein, 9, f. 11 h. — Bachel Bianchi, 4 ans,
rue Madeleine, 16, f. 1 h.— Hené Gérard 7 mois,
route de Gênas, 108, f. 2 h. — Epouse Bonnin,
née Delaroue, ménagère, 68 ans, cours Lafayeite,
29, f. 3 h. — Mariette Martin, 80 ans, cours de
la Liberté, 45 ans.f.midi.— Emile Martin, 3 mois,
rue d'Avignon, 15, f. 3 h.

Quatrième arrondissement . — Epouse Bon-
nefend, née Merle, tisseuse, 70 ans, montée Key,
16, f. 9 h. — Marie Demoly, journalière, 49 ans,
hôpital, f. 10 heures. — Melchior Laville, em-
ployé, 73 ans, montée de la Croix-Rousse, 20,
f. 11 h. — Louis Combet, tisseur, 74 ans, rue du
Sentier, 13, f. 1 h. — Emile Reinhard, 11 mois,
passage Sibille, 3, f. 2 h. — Joseph Flacher, na-
vetier, 70 ans, impasse Dubuis, 5, f . 3 h.— Veuve
Coquet, néeCollomb, tisseuse, 76 ans, grande-rue
de la Croix-Rousse, 70, f. midi.

Cinquième arrondissement. — Veuve Fouge-
rousse, néo Giraud, sans profession, 73 ans, rue
do la Pyramide, 87, f. 9 h. — Caroline Le Guil-
loux, 4 ans, rue Saint-Cyr, 50, f. midi. — Marie
Bard, 9 mois, rue de la Pyramide, 56, f. 3 h, —
Vincent Peltier, concierge, 71 ans, à l'Hôpital, f.

,I—..I.1,I..«.8MMIMMM —a—MBamaMMB

10 h. — Jean Villard, rentier, 75 ans, à l'Hôpital,
f. 11 h. — Jean Vallier, concierge, 42 ans, à

J'Hôpital, f. 2 h. — Jean Baptiste Bourrât, sans
profession, 70 ans, rue lu Juge-de-Paix. 8, f . 7
h. — Claude Montet, 14 mois, rue Saint-Cyr, 94,
f. 10 h. — Jean Deschamps, dessinateur, 57 ans,
quai SPierre-Scize, 27, f. 1 h, — Epouse Mayor,
née Hoffmann, sans profession, 66 ans, quai
Pierre Seize, 66, f. 2 h.

Siuième arrondissement. — Jean Vaviole,
sans profession, 25 ans, rue Tête-d'Or, 28, f . 9
h. — "Veuve Massard, née Tenier, sans profes-
sion, 65 ans, rue Lafayette, 82, f . f. 11 h.—Marie
Couty, couturière, 31 ans, rue Bugeaud, 123, f.
1 h.

IVSÂRCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

2 Janvier 1892
Foin, 1er choix 100 kil, 8 75 à" 9 50

» ordinaire » 8 50 à 9 »»
Luzerne, I"- choix » 8 50 à 9 »»

» ordinaire » » »» à » »»
Paille de seigle » 4 75 à 5 25

» de froment ...... » 5 »» à 5 50
« d'avoine » 3 »» à 3 50

Droits d'octroi non compris
Issaies

Son 100 kil., U »»
Recoupes » 12 »»

Rendus à Lyon

MARCHÉ AUX GRAINS
Palais du Commerce

Farines
Farine, marq.sup 125 kil., 56 fr. à 58 »»

» de commerce. » 48 fr. à 51 »»
» ronde, sup... » 47 fr. à 48 50
« » ordin. » 43 fr. à 45 »»
» deboulang... » 52 fr. à 54 »»

Rendus â Lyon
Blé, Dauphiné, choix 26 50 à 27 »»

» » ordinaire.... 26»» à »» »»
Blé, de Bresse, choix 27 50 à 28 »»

» » ordinaire .... 27 »» à »» »»
Blé, du Bo.urbondais, choix . 27 »» à 28 »»

» » ordin . 26 50 à 27 »»
Les 100 kilogs rendus à Lyon

Seigle, du Lyonnais.. 100 kil., 18 »» à 18 50
— du Dauphiné 18 50 à 19 50
— — ordinaire. 18 »» à »» »»

Avoines de la région. . .• 16 60 à 17 50
— de toutes provenances. 17 »» à 17 »»

Rendus à Lyon

SOOBSE OE LY0H
Du 2 Janvier 1892

FOrSBS B'ÉTAÎ

3 'je Français.. 95 10
Au porteur
Amortissable

4 1/3 1883
Italien 5 0/0.... 91 80
Espagne 4 0/0ex. 64 50
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 76 .. ..
Russe 5 0/0 62

.- 4 0/0 67
— 5 0/0 79.. 63 50
— 4 0/0 80
— 4 0/0 90

D. C. Ottom. s. D. 18 30
Dette égypt. an

— Obligat. priy
Portugais 3 0/0.. 32 70
~4 1/2 0/01889
Crédit foncier.
Crédit mobilier

Crédit Lyonnais.. 798 75
Mobilier'Espagnol 110 ..
B. Pays hongrois
Banq.'Esc. Paris. ... ..
Banque ottomane. 547 50
Banque P.-Autric
Société lyonnaise
Paris-Lyon-Médit
Andalous
Chemins Auirich.. ... ..
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord de l'Espape 220
Portugais
Saragosse
Canal de Suez

Parts fondât '.. ..
Canal iBleroc
Société f. lyonn

4êBliIGATïOÎ¥S

ïiSis ,->A Lyon. ... 99 25
V. de Paris 1S60 ....

— 1865 528 ..
1889
1871 413 75
1815
1876

— 1886
V. do Marseille 77
Foac. 1877 3 0/0
Corn. 1879 3 0/0 473 50
Fonc. 1879 3 0/0 414 75
Corn. 1880 3 0/0 469 75
Foac. 1883 3 0/0 426 ..

— 1885 3 0/0 470 50
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est... 441 ..

— nouv
Paris-Lyon-Méd. . 451 50

1866.. 448 ..

Lyon-Fourrière. . .
Ouest- Lyonnais
S. fonc.'lyoïm... 361 50
Andalous 3 0/0
Autriche-Hongr.l 6

Beira-Alta 3 0/0
Cacérès-Portug... ... ..
Lombard ancien.. 3' 6 50

— nouv. . . 313 . .
Nord-d'Espagne. 5
Portugais 3 0/0.. 128 ..

—" 4 0/0 ,
Gaz de Lyon.. , .. 1095 ..
Forges de l'Hornie 220 . .
Creusot 1710 ..
Mines de la Loire. 151 50
Montrambert
Saint-Etienne.... 269 50
Croix-Rousse
O.-TramwaysLyoïà ... ..

BOURSE OE pmm
Du 2 Janvier 1892

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE!

AU COURS DE CLOTURE

.«»™,. m. — HAUSSE BAISS
COMPTANT HÏER AIHOURD.

3 0/o.......... 95 .. d5 15 ..15 .. ..
3 0/o nouveau. . 95 05 35 20 ..15 .. ••
3 0/o amort. ex. . 96 60
4 1/2 1883 .... 105 25 105 55 -.30 .. -.

TELEGRAPHIE PWVES._iii___i_,.

CLÔTURE: VALEïlKS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujonrri'h.

94 92 l~/2 1 O/o Français.... 95 .. 95 10
94 95 3 0/o nouveau.... 95 10 95 25

105 25 4 1/2 Fr. (1883).. io5 60 105 .0
91 70 5 0/o Italien..... 91 90 91 90
64 20 4 0/o Espagn. ext. 64 50 64 30
.. .. Hongrois 4 0/o... 93 15 .. -.
32 30 Portugais 32 65 32 40
94 30 Russe 4 0/o 80... 94 10 94 30

480 .. Dette Egypt. unif.. 478 75 480 ..
 Banque de France . .... ......

1235 25 Crédit Foncier.... 1237 50 t.2il 25
397 50 Banq. d'esc. Paris. 400 . - 398 7o
795.. Crédit Lyonnais..-. 797 50 798 75

 Banque Ottomane. 545 . . .. ..
 Banque Auirich . . . 455 . . 456 25

11125 Mobilier Espagnol . 110.. 11125
23 75 Panama 21 75 22 50

 Paris-Lvon-Méd... 1410
645 . . Autrichiens 642 90 641 50

 Lombards...,."... W 50 ^ 15
213 15 Saragosse 215 .. 2i5 ..
225.. Nord Espagne 223:75 222 50
621 50 Méridionaux 625

2710 .. Suez..... Î71!i 50 2721 25
95 1 il Consolidé. .': 95, 3 '8 95 3 8

COURS DES VALEURS £N BANQUE
Du 2 Janvier 1892

ACTIONS
Trifail...
Alpines..-...-, • 140 50
Thaï-sis 150 ..
Lanteira
Huta-Bankov/a.. ... ..
Glaamp-d'Or .... ....

OBUMiATIONS

N.-E. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf..
Lots Turcs

Charkow
Sélo 469 ..

APRÈS BOURSE
8 0/0 français . . 94 10

— d/25 :
— d/50 •

Italien 91 96 .
Extérieure 64 28 :
Hongrois 93 31 '
Russe 1891 78 31 :

— consolidé . 94 34 i
Orient 63 37
Portugais 32 50
Turc 18 42
Egypte unifiée.. 480 62'

— privilég. 453 12
Banque Ottom.. 546 25

Douanes 448 12
Rio Tinto 469 37
Pharsis 149 37
Upines m 25
De Beers 377 50
rabacs 345 62
?anama 23 12
chèques Lond25 19 /.

— à rae
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

î 0/o franc, n.. 95 05

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
3 Janvier (98)

PAR

Charles MÉSOUVEL

JEAftlftiË BARFLEUR

— Ai-je tort? Oh 1 les femmes mala-
dives, frêles, souffreteuses... les demoi-
selles à vapeurs, à caprices, à nerfs ! Une
horreur ! Et leurs ménages, quel purga-

foir© 1
André se pencha à l'oreille de son

a
 n'y a des choses qu'on ne dit pas tout

haut, même dans la solitude des plus
sombres forêts.

_ Dis donc, fit-il en indiquant du
doist la jupe ondaleuse des deux jeunes
filles, mais plus particulièrement celle

de la brune.
— Quoi!
__ Il me semble que le voilà, ton type,

ion idéal, assez proprement troussé f
Peut-être, mais tu penses que ce

„w pas au restaurant Follet, ni sur le

T „+tnir aue fii ai le cueillir,
tr°" Pourquoi pas? Qui crois-tu que ce

— QUOI? , ., a
— Ces deux demoiselles ?
__ Je ne m'en doute pas.

— Sont-elles assez jolies!
— J'en conviens.
— Et distinguées ?
— La blonde surtout.
«£ Une figure d'ange !
— Oh! fît en riant Pierre Aubry, un

ange avec lequel on se passerait bien de
filles d'Eve. Mais comme elles filent!
Quelle course, bon Dieu !

En effet, Jeanne et Colette, étonnées
d'entendre derrière elles le pas des deux
jeunes gens dont elles percevaient le
murmure et parfois quelque rire étouiîé,

ge gâtaient de regagner leur maison.
Mais i "?àra ou préméditation, les

deux compagnon^ T e limitaient pas
d'une semelle et se main::?" aient

<,
a la

même distance, attirés par cette ^J Cô

inconnue qui entraîne le promeneur'
oisif dans le sillage d'une jolie femme.

La rue de Seine n'est déjà pas bril-
lante, mais la rue Visconti était pire,
presque ténébreuse, avec les deux becs
misérables vacillant à ses extrémités.

La vitesse des deux jeunes filles de-
vint vertigineuse.

Le respect humain les empêchait seul
de courir.

Non qu'elles eussent peur de leurs
voisins qui causaient entre eux en riant
doucement, mais la honte les prenait à
la pensée qu'on pouvait croire qu'elles
usaient de coquetterie et trouvaient un
plaisir à cette poursuite.

Ce fut avec un véritable soulagement
qu'elles sonnèrent à leur porte, qui par
bonheur s'ouvrit aussitôt et se précipi-
tèrent dans la loge du père Gombault.*

Les deux jeunes gens y entrèrent en
même temps.

Jl y eut un instant d'embarras.

On peut même dire que la surprise fut
égale des deux parts.

Pierre Aubry ne connaissait pas ces
locataires qui cherchaient leur bou-
geoir neuf en cuivre à larges bords qui
pouvait valoir vingt-cinq sous et ne res-
semblait que de loin aux bougeoirs en
vermeil du château de Montiers.

Enfin, le portier le leur mit dans la
main.

Il y eut un échange de civilités,
— Messieurs!.,.
— Mesdemoiselles !...
On s'inciina de part et d'autre, avec

quelques rougeurs sur le front des jeu-
nes filles et un éclat innacoutumé dans
les yeux des médecins. Puis, elles s'en-
gagèrent dans l'escalier de pierre avec

 une satisfaction profonde.
L'iniéT"? et Pierre Aubry restaient en

possession de la logé, ou ils s'assirent
sans façon,

— Ah i c'est vous, monsieur Pierre,
dit le concierge; ça me réjouit de vous
voir.

— Je ne serais pas venu à Paris sans
vous faire une visite, mon vieux Gom-
bault.

Le bonhomme cligna de l'œil.
— Peut-être bien que ce n'est pas moi

tout seul qui vous ai attiré par là, ré-
pliqua-t-il. Vous me le jureriez que je
ne serais pas forcé de vous croire.*

— Et pardieu, vous auriez tort.
— De beaux brins de filles, hein ! à

qui vous faisiez un bout de conduite !
Qu'est-ce que vous leur avez donc dit
qu'elles étaient ,si effarouchées?

— Pas un mot!
— En vérité ?
— En vérité. D'ailleurs elles mar-

chaieut si vite qu'on n'aurait pu les
aborder, quand même on l'aurait voulu
Elles sont vos locataires ?

— Elles vous remplacent. Ça n'est pas
vieux. Loue à quatre heures, emménagé
a huit.

— C'est curieux, dit le médecin, mais
vous ne les aurez pas si longtemps crue
moi, père Gombault,

— Peut-être bien, ajouta le portier.
Vous êtes resté là-haut six ans et trois
mois, monsieur Pierre. C'est un bail

— Je me plaisais là. J'y ai passé de
bonnes heures,

— Et à Tours? Ça va comme vous
voulez ?

-— Pas mal.
— Vous êtes né coiffé. En arrivant

vous avez trouvé votre lit fait.
— Gomme vous dites. Savez- voua ce

que c est que vos locataires ?
— Pas au juste.
- D'où viennent-elles ?

_— D'un château des environs de Corn*
piègne. D'après ce que j'ai compris, -—
je n'ai rien, de caché pour vous, — ee
sont deux jeunes filles recueillies par
une vieille dame très riche, il y a long-
temps. Elle les a fait élever comme des
princesses et, par malheur, elle s'est
acheté une mort subite. Pas de testa-
ment, L'héritier, mi nçveu <«<•
la bouche enfin-mêé a mie/ C

 acc(mru
»

les affaires de'^tenteS
 6Z daDS

tré la porte "
te et leur a mon

"

d^m!
1
^

8
'"? 1?

611611
^- demanda An-

dré qui puvait les paroles du portier.

dPmnïcfX
 S
Tl

S
 ' d^ le bonhomme, les

demoiselles Aubin. H y en a pour tous
les goûts une brune ëtine MoS

— Lues n ont nen ?

— Si ! des toilettes à n'en plus finir,
des blanches, des grises, des noires. Et
du linge ! Une finesse ! Le trousseau est
distingué, je vous en donne mon billet.
Mais voilà le chiendent ! Pas le sou !

— Pauvres filles ! dit l'interne.
— Ça vous fera de bonnes matinées,

monsieur André, reprit Gombault. Voilà
le printemps et il ne manque pas de
paillards qui loueraient vos fenêtres plus
de dix sous l'heure. Mais à propos, on
ne vous voit plus.

— Je suis interne à Gochin et ne sors
pas souvent. Il faut piocher, père Gom-
bault, Ce soir je m'offre un congé à cause
du voyage d'Aubry. Je ne rentre que de-
main. D'où savez-vous ce que vous venez
de nous dire?...

— Sur quoi ?
— Sur vos jeunes filles.
— De Venotte,
— Qui ça, Venotte ?
— Un inspecteur du Tisserand ; vous

savez bien, le magasin au coin du bou-
levard Saint-Michel ?

— Gomment est-il Venotte?
— Un court, réjoui, de bonne mine.

Il demeure au 17. Je lui parle quelque-
fois dans l'autre jardin. C'est moi qui
l'entretiens avec le nôtre" Il y a une
perte rifc c,0ïlYmunication 'dans le mur.
Les deux maisons appartiennent à des
cousins germains. Ce Venotte s'est bâti,
à ce qu'il parait, une mauvaise_ bicoque
de quatre sous dans le voisinage du
châkau où elles étaient. Il s est trouvé
en chemin de fer avec elles. On a causé.
Elles ne savaient où aller. Vous pensez,
à cet âge-là, ça n'a pas d'expérience pour
deux liards. Il me les a amenées. Il
faut voir le mobilier ! Vous en seriez (

étonné. Le vôtre, monsieur Pierre, était
du luxe à côté.

— Je n'ai pourtant jamais donné dans
les splendeurs.

— Qu'est-ce qu'elles -vo.ot faire? de-
manda André.

Le vieux jardinier ouvrit une bouche
large comme une gueule de i ?our.

— Vous m'en demandez tr< 9p ! Je n'en
sais rien ; ni elles non plus, s ans doute.
Mais, vous comprenez, il ftiut se dé-
brouiller. Quand on n'a pas de picaii-
lons, on trime. Vous avez dîné chez
roilet r

— Oui.

~" -rmUS ^
i;ez

dû les y voir?
- Elles, étaient aupr'èa de nous.

-- G est moi qui vous les ai expédiées.
&Ues ne m'ont rien dit encore.D'ailleurs
ce brigand de Venotte n'aura pas man-
que de les endoctriner. Il ru> va pas les
lâcher du premier coup. Des filles tour-
nées comme elles c'est d'nn bon effet-
dans une boutique, sans compter c&
qu il espère peut-être en tirer, le bandit 1
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e
™ s des rentes à leur don-

ner ? Ou voulez-vous qu'elles aillent ?
— G est vrai, soupira André.
— Llles ny seront pas plus -m-,7

Railleurs. Et &. c'est
 P

dan S
P
 le quï-

regardant en dessous l'interne devenu

les-rScSi-rS voï ZTf*-^
m'sieu André !
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